
 

 

 
 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

S£ANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  
LE MARDI, 4 MARS 2025, ê 20 HEURES  

AU BUREAU MUNICIPAL 
 
1. OUVERTURE DE LôASSEMBL£E 
2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
3. ADOPTION DES PROCĈS-VERBAUX DU 4 F£VRIER 2025 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Programmation de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec 

2019-2024 (TECQ) ï programmation #5- approbation v®rificateurs; 
4.3 Addenda ï dossier r®novation du presbyt¯re ï aide financi¯re au 

programme de soutien en milieu familial en patrimoine b©ti (PSMMPI) ï 
renonciation partie exc®dentaire ; 

4.4 Approbation du budget 2025 d®ficits dôexploitation (OMH); 
4.5 Acceptation des d®penses encourues dans le cadre du programme dôaide du 

r®seau routier municipal ï Ann®e 2024; 
4.6 Adoption des programmes de pr®vention en sant® et s®curit® pour la 

municipalit® de Saint-Gervais et de son service de s®curit® incendie. 
 

5 DOSSIER(S) - G£N£RAL (AUX)  
5.1 Les communiqu®s 

5.1.1 Demande de PSL ï OMH ï contribution 
5.2 P®riode de questions 

 
6 DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  

6.1 Renouvellement de contrat pour fourniture de carburant diesel et mazout 
color®; 

6.2 Nomination de responsable des premiers r®pondants; 
6.3 Motion de remerciements ¨ Madame Jessie Doiron, responsable des premiers 

r®pondants; 
6.4 Demande dôimplantation de bo´tes postales communautaires pour desservir 

les rangs; 
6.5 Abrogation r®solution 190916 ï clause de participation contractuelle au 

transport de mati¯re en vrac ; 
6.6 R®ponse ¨ un avis dôint®r°t de la Soci®t® qu®b®coise des infrastructures; 
 

7 DOSSIERS ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 

8 DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE   

8.1 Autorisation dôavance de fonds versement #5 ï Financements des 
immobilisations ¨ la corporation des Loisirs de St-Gervais; 

 
9 P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10 DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 10.1 PIIA 2025-01 ï 148, 1er rang Est 
 

11 DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
12 LEV£E DE LôASSEMBL£E 



 

 

 
PROVINCE DE QU£BEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QU£BEC) G0R 3C0 
 
 
 
PROCĈS-VERBAL DE LA S£ANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 4 MARS 2025 ê 20H AU 150, RUE 
PRINCIPALE. 
 

 
SONT PR£SENTS  
 
M. £ric Asselin     Mme Jos®e Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Nicolas Turcotte    
Mme Caroline Lemieux     
 
Absent : M. Gilles Nadeau, maire  
Tous formants quorum sous la pr®sidence de M. Marc Martineau maire suppl®ant. 
 
AUSSI PR£SENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re. 
 
La personne qui pr®side la s®ance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil quô¨ moins qu'elle 
ne manifeste express®ment le d®sir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions soumises 
au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En cons®quence, ¨ moins d'une mention ¨ l'effet contraire au pr®sent proc¯s-verbal, la personne 
qui pr®side la s®ance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les d®cisions tel que le lui permet 
la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.  OUVERTURE DE LôASSEMBL£E  
 
2.  ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
 
3.  ADOPTION DU PROCĈS-VERBAL DU 4 F£VRIER 2025 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
 

4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Programmation de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec 2019-

2024 (TECQ) ï programmation #5- approbation v®rificateurs; 
4.3 Addenda ï dossier r®novation du presbyt¯re ï aide financi¯re au programme de 

soutien en milieu familial en patrimoine b©ti (PSMMPI) ï renonciation partie 
exc®dentaire ; 

4.4 Approbation du budget 2025 d®ficits dôexploitation (OMH); 
4.5 Acceptation des d®penses encourues dans le cadre du programme dôaide du 

r®seau routier municipal ï Ann®e 2024; 
4.6 Adoption des programmes de pr®vention en sant® et s®curit® pour la 

municipalit® de Saint-Gervais et de son service de s®curit® incendie. 
 
 



 

 

 
5 DOSSIER(S) - G£N£RAL (AUX)  
  

5.1 Les communiqu®s 
5.1.1 Demande de PSL ï OMH ï contribution 

5.2 P®riode de questions 
 
6 DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
 

6.1 Renouvellement de contrat pour fourniture de carburant diesel et mazout color®; 
6.2 Nomination de responsable des premiers r®pondants; 
6.3 Motion de remerciements ¨ Madame Jessie Doiron, responsable des premiers 

r®pondants; 
6.4 Demande dôimplantation de bo´tes postales communautaires pour desservir les 

rangs; 
6.5 Abrogation r®solution 190916 ï clause de participation contractuelle au transport 

de mati¯re en vrac ; 
6.6 R®ponse ¨ un avis dôint®r°t de la Soci®t® qu®b®coise des infrastructures; 
 

7 DOSSIERS ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 

8 DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT 
 COMMUNAUTAIRE   

 
8.1 Autorisation dôavance de fonds versement #5 ï Financements des 

immobilisations ¨ la corporation des Loisirs de St-Gervais; 
 

9 P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

10 DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  
 
 10.1 PIIA 2025-01 ï 148, 1er rang Est. 

 
7. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
8. LEV£E DE LôASSEMBL£E 
 

1. OUVERTURE DE LôASSEMBL£E 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR  
 
ET R£SOLU dôadopter lôordre du jour de la s®ance ordinaire du 4 mars 2025 tel que lu et 
modifi®. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.   
 
 
3. ADOPTION DU PROCĈS-VERBAL DU 4 F£VRIER 2025 

 
2503xx IL EST PROPOS£ PAR M.  

 
APPUY£ PAR M.  
 



 

 

ET R£SOLU QUE le conseil adopte le proc¯s-verbal de la s®ance du 4 f®vrier 2025 tel que 
pr®sent® et d®pos® ¨ la table du Conseil. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.   

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR M.  
 
APPUY£ PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de F£VRIER 2025 tels que 
pr®sent®s dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice g®n®rale ¨ 
en faire le paiement :  
 
Administration g®n®rale  193 819, 30 $ 
S®curit® publique 33 894, 80 $ 
Transport routier 204 445, 25 $ 
Hygi¯ne du milieu 343 946, 02 $ 
Sant® & Bien-°tre  57, 65 $ 
Am®nagement et urbanisme  58 044, 36 $ 
Loisirs et culture 41 686, 03 $ 
Frais de financement 0, 00 $ 
Activit®s financi¯res - R®fection du centre Socio 
Culturel) 28 091, 57 $ $ 

Exc®dent (d®ficit) - Non affect® 
(Allocation suppl®mentaire Loisirs 2024) 0, 00 $ 

TOTAL 928 984, 98 $ 

 
 
Les d®bours®s de la pr®sente liste incluent les d®penses autoris®es par les fonctionnaires ou 
employ®s ¨ qui le pouvoir de d®penser a ®t® d®l®gu® en vertu du r¯glement # 354-21. La 
pr®sente liste constitue donc le rapport devant °tre d®pos® au conseil conform®ment aux 
derniers alin®as de l'article 961.1 CM ou au 5e alin®a de l'article 477,2 LCV. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.   

 
4.2 PROGRAMMATION DE LA TAXE SUR LôESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 
DU QU£BEC 2019-2024 (TECQ) - PROGRAMMATION 5 

 
ATTENDU QUE la Municipalit® a pris connaissance du guide relatif aux modalit®s de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur 
lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ) pour les ann®es 2019 ¨ 2024;  
 
ATTENDU QUE la Municipalit® doit respecter les modalit®s de ce guide qui sôappliquent ¨ 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a ®t® confirm®e dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH).  
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE la Municipalit® sôengage ¨ respecter les modalit®s du guide TECQ qui 
sôappliquent ¨ elle.  
 
QUE la Municipalit® sôengage ¨ °tre la seule responsable et ¨ d®gager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Qu®bec de m°me que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employ®s et mandataires de toute responsabilit® quant aux r®clamations, exigences, pertes, 
dommages et co¾ts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure inflig®e ¨ une 



 

 

personne, le d®c¯s de celle-ci, des dommages caus®s ¨ des biens ou la perte de biens attribuable 
¨ un acte d®lib®r® ou n®gligent d®coulant directement ou indirectement des investissements 
r®alis®s au moyen de lôaide financi¯re obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2024.  
 
QUE la Municipalit® approuve le contenu et autorise lôenvoi au MAMH de la programmation 
de travaux #5 ci-jointe, et de tous les autres documents exig®s par le Minist¯re en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a ®t® confirm® dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de lôHabitation.  
 
QUE la Municipalit® sôengage ¨ atteindre le seuil minimal dôimmobilisations qui lui est impos® 
pour lôensemble des cinq ann®es du programme. 
 
QUE la Municipalit® sôengage ¨ informer le MAMH de toute modification qui sera apport®e ¨ 
la programmation de travaux approuv®s par la pr®sente r®solution. 
 
QUE la municipalit® atteste par la pr®sente r®solution que la programmation de travaux version 
nÁ5 ci-jointe comporte des co¾ts r®alis®s v®ridiques et refl¯te les pr®visions de co¾ts des 
travaux admissibles. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
4.3  ADDENDA ï DOSSIER R£NOVATION DU PRESBYTĈRE ï AIDE FINANCIĈRE 
AU PROGRAMME DE SOUTIEN EN MILIEU FAMILIAL EN PATRIMOINE BĄTI 
(PSMMPI) ï RENONCIATION PARTIE EXC£DENTAIRE; 

 
ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse a re­u la confirmation de lôaide financi¯re du 
minist¯re de la Culture et des Communications pour le volet 1 B du programme de soutien en 
milieu familial en patrimoine b©ti (PSMMPI) dont la municipalit® de Saint-Gervais, en 
b®n®ficie pour la r®novation ext®rieure du b©timent de lôancien presbyt¯re; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont ®t® r®alis®s en 2024; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® a fourni ¨ la fin de la r®alisation des travaux un formulaire 
de reddition de comptes ¨ la MRC de Bellechasse; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® b®n®ficie dôune aide financi¯re de 50% des travaux 
admissibles; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont engendr® des co¾ts moindres de la demande dôaide 
financi¯re; 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE la municipalit® sôengage ¨ r®clamer aupr¯s de la MRC de Bellechasse et 
du minist¯re de la Culture et des Communications 50% des frais admissibles; 
 
QUE le conseil municipal approuve les d®penses de 549 765.47$ taxes nettes relatives aux 
travaux dôam®lioration et aux frais inh®rents admissibles du projet de r®fection ext®rieure du 
presbyt¯re, conform®ment aux exigences du minist¯re de la Culture et des Communications, et 
reconna´t que la somme demand®e est inf®rieure aux co¾ts initiaux estim®s. 
 
QUE le conseil municipal certifie que la directrice g®n®rale de la municipalit® de Saint-Gervais 
est d¾ment autoris®e ¨ signer tout document ou toute entente ¨ cet effet avec la MRC de 
Bellechasse et le ministre de la Culture et des Communications. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 



 

 

 
 
4.4 APPROBATION BUDGET 2025 D£FICITS DôEXPLOITATION (OMH) 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal accepte le budget 2025 (d®ficit dôexploitation) de 
l'Office municipal d'habitation, et ce pour lôann®e 2025, contribue financi¯rement pour une 
somme de 10 219$ et verse ladite somme sur d®p¹t des ®tats financiers annuels 2025. 
 
Le tout en r®f®rence au document budg®taire re­u de la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec dat® du 
29 novembre 2024 selon le budget pr®sent® au conseil dôadministration de lôOMH de la Plaine 
de Bellechasse en f®vrier 2024. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 02-520-00-970-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
4.5 ACCEPTATION DES D£PENSES ENCOURUES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME DôAIDE ê LôAM£LIORATION DU R£SEAU ROUTIER MUNICIPAL 
ï ANN£E 2024 

 
ATTENDU QUE le minist¯re des Transports, de la Mobilit® durable et de lô£lectrification des 
transports a vers® une compensation de 103 176 $ pour lôentretien du r®seau routier local pour 
lôann®e civile 2024; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribu®es ¨ la municipalit® de Saint-Gervais visent 
lôentretien courant et pr®ventif des routes locales 1 et 2 (rangs 1 et 2) ainsi que les ®l®ments des 
ponts, situ®s sur ces routes, dont la responsabilit® incombe ¨ la Municipalit®. 
 

25xxxx IL EST PROPOS£ PAR  
 

APPUY£ PAR   
 
ET R£SOLU QUE la Municipalit® de Saint-Gervais atteste de la v®racit® des frais encourus 
et du fait quôils ont ®t® affect®s sur les routes locales de niveaux 1 et 2 (rangs 1 et 2); appartenant 
¨ la municipalit® de Saint-Gervais, conform®ment aux objectifs du Programme dôaide ¨ 
lôentretien du r®seau routier local pour un montant de 716 311 $ en fonctionnement soit pour 
lôann®e 2024. 
 
QUE la Municipalit® de Saint-Gervais confirme que les travaux ex®cut®s pour la partie qui 
concerne cette subvention et en vertu des pr®sentes ne font lôobjet dôaucune autre subvention. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
4.6 ADOPTION PROGRAMME DE PR£VENTION ET POLITIQUE SANT£ ET S£CURIT£ 
AU TRAVAIL  

 
ATTENDU QUE la Municipalit® a mis en place une politique de sant® et s®curit® au travail 
ainsi quôun comit® d®di® ¨ la pr®vention, la participation et la prise en charge de ce dossier; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® souhaite maintenir ¨ jour son programme de pr®vention afin 
de refl®ter lô®volution des risques et dôassurer lôefficacit® des mesures en place; 
 
ATTENDU QUE les programmes de pr®vention pour la municipalit® et le service de s®curit® 
incendie ont ®t® pr®sent®s au comit® SST et quôils r®pondent aux attentes et exigences; 
 

25xxxx IL EST PROPOS£ PAR  
 



 

 

APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU Dôadopter les programmes de pr®vention 2025-2026 tels que mis ¨ jour par le 
Groupe Accisst. 
 
QUE la Municipalit® sôassure que chaque employ® ait pris connaissance du programme de 
pr®vention 2025-2026 sp®cifique ¨ son poste et quôune copie des documents soit accessible ¨ 
chaque employ® et b®n®vole concern®; 
 
QUE la Municipalit® demande ¨ tous de respecter les lois et r¯glements applicables en mati¯re 
de sant® et s®curit® du travail. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
5. DOSSIER(S) ï G£N£RAL (AUX) 

 
5.1 LES COMMUNIQU£S 
 
5.1.1  DEMANDE DE PROGRAMME DE SUPPL£MENTS DE LOYER (PSL) 
 

ATTENDU QUE la municipalit® a re­u une demande de programme suppl®ment de loyer 
(PSL) visant ¨ aider les m®nages ¨ payer leur loyer pour des logements priv®s; 
 
ATTENDU QUE chaque demande est soumise ¨ un comit® de s®lection qui valide les crit¯res 
d'admissibilit®, notamment les revenus du m®nage, selon les plafonds suivants : 
 
¶ Personne seule :    25 000 $; 
¶ Couple :    33 500 $; 
¶ Famille de 2 ¨ 3 personnes :  33 500 $; 
¶ Famille de 4 ¨ 5 personnes :  37 000 $. 

 
ATTENDU QUE le demandeur doit r®sider sur le territoire de Bellechasse ou Montmagny 
depuis au moins un an; 
 
ATTENDU QUE quôune fois la demande approuv®e, celle-ci est transmise ¨ la municipalit® 
pour que le conseil puisse d®cider de participer au programme; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® contribue ¨ hauteur de 10 % de la subvention, et que la 
subvention est ®tablie pour permettre au demandeur de payer son loyer ¨ un co¾t ®quivalent ¨ 
25 % de ses revenus; 
 
ATTENDU QUE la diff®rence entre le montant du loyer et la part que doit payer le locataire 
est subventionn®e; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® accepte, par la pr®sente r®solution, de contribuer ¨ hauteur 
de 10 % du montant de la subvention plus environ 3 % des frais de gestion, et ce, ¨ compter du 
1er juillet en vue dôune augmentation des frais de gestion; 
 
ATTENDU QUE lôentente demeure valide tant que le locataire occupe le logement et respecte 
les crit¯res dôadmissibilit®;  
 
ATTENDU QUE si le logement et que le propri®taire n'est pas en mesure de relouer 
imm®diatement, les trois premiers mois de non-location seront subventionn®s ¨ 100 %, dont 
25 % sera imputable ¨ la municipalit®; 
 
ATTENDU QUE le montant du loyer n'est pas pr®cis® pour le moment, mais que la location 
devra respecter le co¾t du loyer mensuel m®dian du march® ajust®, soit : 
 
¶ Appartement studio : 560 $; 
¶ Appartement 1 chambre : 635 $; 
¶ Appartement 2 chambres : 830 $; 



 

 

¶ Appartement 3 chambres : 920 $. 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal de Saint-Gervais approuve la participation au 
programme de subventions de suppl®ments de loyer et autorise la contribution financi¯re telle 
que d®crite ci-dessus. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : xx-xxx-00-xxx-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
5.2 P£RIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de lôassistance nôest pos®e.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1  ADJUDICATION DE CONTRAT ï FOURNITURE CARBURANT, DIESEL ET 

MAZOUT 
 
ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse a lanc® en 2023 un processus dôappel dôoffres public 
concernant lôachat de fourniture de carburant diesel et mazout color® et souhaite renouveler le 
contrat de Harnois £nergies ; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais b®n®ficie du pouvoir dôachat de groupe; 
 
ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse recommande le renouvellement du contrat ¨ la firme 
Harnois £nergies inc. selon les m°mes conditions; 
 

2303xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal renouvelle le contrat ¨ lôentreprise Harnois £nergies 
inc. pour la fourniture de carburant diesel et mazout color® avec le m°me escompte que la 
derni¯re ann®e soit -0,036 $/L (taxes en sus); 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e aux postes budg®taires 02-320-00-631-00 et 02-330-00-
631-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
6.2 NOMINATION DôUNE RESPONSABLE DE PREMIERS R£PONDANTS   
 
ATTENDU QUE Madame Jessie Doiron responsable des premiers r®pondants de la 
municipalit® a confirm® son retrait de son poste et ce, ¨ partir du 1er mars 2025; 
 
ATTENDU QUE Madame Andr®anne Beaupr®, premier r®pondant a manifest® son int®r°t 
pour occuper ce poste de responsable des premiers r®pondants; 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU que la municipalit® proc¯de ¨ lôembauche de Madame Andr®anne Beaupr® ce, 
aux conditions pr®sentement en vigueur pour ce poste. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 



 

 

6.3 MOTION DE REMERCIEMENTS ê MADAME JESSIE DOIRON, RESPONSABLE 
DES PREMIERS R£PONDANTS 

 
ATTENDU QUE Madame Doiron a exerc® avec d®vouement ses fonctions et tant que 
responsable des premiers r®pondants pour notre municipalit®; 
 
ATTENDU QUôelle a form® et encadr® efficacement les premiers r®pondants puis a instaur® 
un climat de coop®ration et de professionnalisme au sein de lô®quipe. 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil tient ¨ exprimer ses plus sinc¯res remerciements ¨ Madame 
Jessie Doiron pour son pr®cieux travail, son engagement et son impact positif sur notre 
municipalit®. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 

 
6.4 DEMANDE DôIMPLANTATION DE BOĊTES POSTALES COMMUNAUTAIRES 
POUR DESSERVIR LES RANGS; 

 
ATTENDU QUôann®e apr¯s ann®e, la municipalit® rencontre des probl¯mes avec les bo´tes 
aux lettres des citoyens des rangs lors du d®neigement hivernal; 
 
ATTENDU QUE plus particuli¯rement le premier rang est tr¯s ®troit, rendant difficile de ne 
pas accrocher ces bo´tes aux lettres lors des temp°tes et du d®neigement; 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE la municipalit® demande ¨ Postes Canada de proc®der ¨ lôanalyse du 
territoire des rangs de Saint-Gervais afin d'installer des bo´tes postales communautaires pour 
desservir la population; 
 
DE prioriser le premier rang Est et Ouest dans une premi¯re phase; 
 
DE choisir des emplacements les plus s¾rs et appropri®s tout en ®tant s®curitaire;  
 
QUE lôemplacement des bo´tes postales communautaires pourra °tre sur la propri®t® de la 
municipalit® soit dans lôemprise municipale; 
  
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
6.5 ABROGATION R£SOLUTION 190916 ï CLAUSE DE PARTICIPATION 

CONTRACTUELLE AU TRANSPORT DE MATIĈRE EN VRAC  
 

ATTENDU QUôen cas de non-respect de la clause de participation des 20% par les 
entrepreneurs et les sous-traitants concernant lôutilisation des camions appartenant ¨ des 
camionneurs ou ¨ de petites entreprises de camionnage abonn®s au service de courtage dôune 
association titulaire dôun permis de courtage sur le territoire, la municipalit® de Saint-Gervais 
sera tenue responsable du non-respect de cette clause pour le transport de mat®riaux en vrac. 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE la municipalit® ne veut pas °tre tenue responsable du non-respect de cette 
clause pour le transport de mati¯res en vrac et abroge la r®solution 190916 intitul®e ç Clause 
de participation contractuelle au transport de mati¯re en vrac è. 



 

 

 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
6.6 R£PONSE ê UN AVIS DôINT£RąT DE LA SOCI£T£ QU£B£COISE DES 

INFRASTRUCTURES 
 
ATTENDU QUE la Soci®t® qu®b®coise des infrastructures (Soci®t®) a publi® le 11 f®vrier 
2025 un avis dôint®r°t concernant une recherche dôespaces de bureaux et dôentrep¹t dans un 
immeuble existant ou ¨ construire et qui sont ou seront disponibles ¨ la location; 
 
ATTENDU QUE la Soci®t® recherche des espaces compris notamment dans les limites 
g®ographiques de la municipalit® de Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE parmi les crit¯res de la Soci®t®, les espaces recherch®s devront °tre hors 
des zones dôinondation ¨ r®currence 0 :100 et desservis par les services municipaux dôaqueduc 
et dô®gouts; 
 
ATTENDU QUE les espaces devront °tre pr°ts pour occupation le 1er septembre 2027; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais entretient depuis plusieurs ann®es une 
excellente relation avec la S¾ret® du Qu®bec et le Centre de Services scolaires qui sont 
locataires dôespaces son territoire; 
 
ATTENDU QUE ce partenariat avec des organismes publics renforce l'image de Saint-
Gervais en tant que municipalit® dynamique, proactive, et r®solument ancr®e vers un 
d®veloppement offrant des services de proximit®; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® est situ®e au cîur de la MRC de Bellechasse et b®n®ficie 
ainsi dôune situation g®ographique strat®gique, offrant un acc¯s facilit® au r®seau routier; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® souhaite d®velopper des espaces sur son territoire et que 
cette d®marche s'inscrit dans une vision strat®gique visant ¨ maintenir Saint-Gervais comme 
un acteur cl® du d®veloppement r®gional de Bellechasse; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® s'engage ¨ soutenir la croissance et le d®veloppement 
®conomique en mettant ¨ niveau ses infrastructures; 
 
ATTENDU QUE les espaces cibl®s par la municipalit® pour son d®veloppement futur 
pourront r®pondre aux besoins identifi®s par la Soci®t® qu®b®coise des Infrastructures; 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR 
 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE la municipalit® sôoriente pour offrir rapidement des espaces sur son 
territoire qui pourront r®pondre aux besoins identifi®s par la Soci®t® qu®b®coise des 
Infrastructures; 
 
QUE la municipalit® sollicite les instances et partenaires concern®es pour ®tablir un plan 
dôaction dans le but de d®dier de nouveaux espaces au d®veloppement des besoins de sa 
population grandissante et des organismes publics qui cherche ¨ se maintenir ou ¨ sô®tablir ¨ 
Saint-Gervais; 
 
QUE la municipalit® planifie sa gestion de ses infrastructures en fonction des besoins ¨ venir 
par le d®veloppement de nouveaux espaces d®di®s ¨ accueillir une population grandissante et 
les besoins des organisations de la r®gion;  
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 

7. DOSSIER(S) ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 



 

 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 
8.1  AUTORISATION DôAVANCE DE FONDS VERSEMENT # 5 - FINANCEMENTS 

DES IMMOBILISATIONS ê LA CORPORATION DES LOISIRS DE ST-GERVAIS 
 
ATTENDU la r®solution # 241123 de soutien financier ¨ la Corporation des Loisirs de St-
Gervais pour le financement dôachat dôimmobilisations du Centre socio-culturel. 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR M.  
 
APPUY£ PAR M.  
 
ET R£SOLU d'autoriser le cinqui¯me d®bours® de lôavance de fonds pour couvrir les frais 
relatifs ¨ lôachat dô®quipement dans la cuisine, dô®quipement de la buanderie ainsi que pour le 
BoGym au montant de xxxx$ taxes incluses tel que pr®sent® par La Corporation des Loisirs de 
St-Gervais. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 54-151-20 et financ®e par 
lôexc®dent non affect®. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 

9. P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 
10.1  DEMANDE DE PIIA 2025-01 ï 148, 1ER RANG EST 
 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2025-01 re­ue pour le 148, 1er Rang Est, doit °tre 
soumise ¨ une approbation par le conseil municipal puisque le r¯glement sur les plans 
dôimplantation et dôint®gration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUôil sôagit dôune demande pour ajouter des garde-corps sur le porche avant de la 
r®sidence. Le requ®rant souhaite les reconstruire ¨ lôidentique des anciens garde-corps, en bois 
et peints en bleu. Ils seraient dispos®s en forme de óXô. Le requ®rant fournit une photo dôarchive 
de la r®sidence et indique vouloir refaire les garde-corps comme ceux pr®sents sur la photo ; 
 
ATTENDU QUE les objectifs g®n®raux du r¯glement # 352-21 incluent lôam®lioration de la 
qualit® du b©ti, de lôattrait, et le cachet du cadre b©ti du village, tout en valorisant le respect des 
traits dôorigine des b©timents et en pr®conisant des formes et mat®riaux coh®rents avec les 
styles architecturaux du village ; 
 
ATTENDU QUE lôarticle 3.2.5 ç Saillies : galeries, balcons et porches è du r¯glement #352-
21 vise ¨ assurer le respect des formes et des mat®riaux ainsi que leur uniformit® en conservant 
ou en reproduisant les caract®ristiques dôorigine, notamment en privil®giant le bois peint ou 
teint ; 
 
ATTENDU QUE lôarticle 3.3.7 ç Couleurs è du r¯glement #352-21 vise ¨ favoriser une 
harmonie dôensemble des couleurs du village en utilisant un maximum de trois couleurs sur 
lôensemble du b©timent ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comit® consultatif dôurbanisme en date du 18 f®vrier 
2025 est de recommander au conseil dôaccepter le projet dôajout de garde-corps tel que 
pr®sent®; 
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR 
 
APPUY£ PAR  



 

 

 
ET R£SOLU QUE soit accept® le projet dôajouts de garde-corps en bois ¨ lôavant de la 
r®sidence au 148, 1er Rang Est comme ceux visibles sur la photo fournie par le requ®rant, et 
dôexiger que la couleur choisie sôapparente ¨ la couleur des autres ®l®ments en bleu sur la 
r®sidence. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
 
 
CERTIFICAT DU GREFFIĈRE-TR£SORIĈRE 
 
Je, soussign®e, Johanne Simms, directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re de ladite 
municipalit®, certifie par les pr®sentes que des cr®dits sont disponibles pour les d®penses ci-
haut d®crites et projet®es par ce conseil de la susdite municipalit®. 
 
Jôai sign® ¨ Saint-Gervais, ce 5 f®vrier 2025. 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 
 

 
12.  LEV£E DE LA S£ANCE  
 

2503xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE la s®ance soit lev®e ¨ xxhxx. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 

 
Je soussign®, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des r®solutions 
telles qu'elles sont r®dig®es dans le pr®sent proc¯s-verbal; 
 
 
ê l'exception de la (des) r®solution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 4 FÉVRIER 2025 À 20H AU 150, 
RUE PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
Mme Caroline Lemieux    M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins qu'elle 
ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions soumises 
au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la personne 
qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui permet 
la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 14 ET 24 JANVIER 2025 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Avis de motion et projet de règlement d’emprunt # 393-25 décrétant une dépense 

 et un emprunt de 3 597 958 $ pour des travaux de réfection du 1er rang Est et 
Ouest sur environ 4,5 kilomètres et un emprunt du même montant remboursable 
sur une période de 10 ans; 

4.3 Renouvellement forfait annuel honoraires professionnels Morency société 
d’avocats; 

4.4 Dépôt du plan de formation, perfectionnement et congrès - année 2025 – de la 
direction générale; 

4.5 Programmation finale de la taxe sur l’essence TECQ 2019-2023; 
4.6 Attestation des travaux – aide financière projets particuliers d’amélioration par 

circonscription électorale (PPA-CE); 
4.7 Attestation des travaux – aide financière au développement des transports actifs 

dans les périmètres urbains (TAPU); 
4.8 Conseil régional de la Culture en Chaudière-Appalaches - appui; 
4.9  Adjudication de contrat gestion animalière – services animaliers de Beauce 

(S.A.B.); 



4.10 Nomination des officiers et/ou contrôleurs concernant les dispositions sur les 
 chiens du règlement sur la sécurité publique et la protection des personnes et des 
propriétés; 

4.11 Autorisation paiement décompte progressif # 7 – Action Estimation inc – 
Agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est.  

4.12  Autorisation paiement décompte progressif # 14– constructions Jacques Dubois 
& fils inc – réfection et agrandissement du bâtiment sis au 176, rue Nadeau - 
Centre socio-culturel. 

 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  
  

5.1 Les communiqués 
5.1.1 Remerciements aux bénévoles du journal le Gervaisien; 

 5.1.2 Contribution financière à la société canadienne du cancer; 
 5.1.3 Contribution financière annuelle 2024 à l’organisme 140e groupe Scout; 
 5.1.4 Contribution financière annuelle à l’Arche le printemps. 

 
5.2 Période de questions 

 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  

 
6.1 Embauche d’un pompier volontaire; 
6.2 Achat borne de réparation de vélo, supports à vélo et signalisation – projet TAPU; 
6.3 Achat de supports à vélo – projet TAPU, 
6.4 Achat de signalisation – projet TAPU, 
6.5 Abrogation de résolution et autorisation de mise en vente du camion Mack 1988 

sans prix minimum; 
 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

7.1  Mandat firme d’ingénierie – étude capacité résiduelle de la station d’épuration 
des eaux usées ; 

 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 

 COMMUNAUTAIRE   
 

8.1 Autorisation d’utilisation du plancher de la grande salle du Centre socio-culturel; 
8.2 Autorisation d'occupation des nouveaux locaux du Centre socio-culturel par la 

Corporation Les loisirs St-Gervais et organisation d'une visite libre; 
8.3 Adoption allocation de fonctionnement 2025 – Loisirs; 
8.4 Remboursement sur avance de fonds, achat immobilisations – Loisirs; 
8.5 Chapelle de procession de Saint-Gervais – fin du protocole d’entente; 
8.6 Autorisations spéciales – festival des neiges 2025. 

 
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 

 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

250201 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 



 
APPUYÉE PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 4 février 2025 tel que lu et 
modifié. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   
 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 14 ET 24 JANVIER 2025 

 
250202 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 

 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte les procès-verbaux des séances du 14 et 24 janvier 2025 
tel que présenté et déposé à la table du Conseil. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

250203 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de JANVIER 2025 tels que 
présentés dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à 
en faire le paiement :  
 
 

Administration générale  50 547, 97 $ 
Sécurité publique 19 335, 87 $ 
Transport routier 53 392, 49 $ 
Hygiène du milieu 6 635, 21 $ 
Santé & Bien-être  57, 65 $ 
Aménagement et urbanisme  12 261, 40 $ 
Loisirs et culture 62 672, 50 $ 
Frais de financement 0, 00 $ 
Activités financières - Réfection du centre Socio 
Culturel, réfection de ponceaux 2e rang Est, 
travaux réfection du 1er rang (PIIRL), corridor 
multifonctionnel transports actifs (TAPU)) 

60 260, 53 $ 

Excédent (déficit) - Non affecté 
 0, 00 $ 

TOTAL 412 422.99$ 
 

 
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou 
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux 
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   

 
4.2  AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

# 393-25 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 3 597 958 $ POUR DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DU 1ER RANG EST ET OUEST SUR ENVIRON 4,5 
KILOMÈTRES REMBOURSABLE SUR UNE PÉRIODE DE 10 ANS 

 



AVIS DE MOTION est par la présente, donné par M. Nicolas Turcotte, conseiller, qu’à une 
prochaine séance de ce conseil sera proposé pour adoption le règlement # 393-25 décrétant une 
dépense et un emprunt de 3 597 958 $ pour des travaux de réfection du 1er Rang Est et Ouest 
sur environ 4,5 kilomètres remboursables sur une période de 10 ans.  
 
Le projet de règlement intitulé « Règlement # 393-25 décrétant une dépense et un emprunt de 
3 597 958 $ pour des travaux de réfection du 1er rang Est et Ouest sur environ 4,5 kilomètres 
remboursable sur une période de 10 ans » est déposé par le même conseiller et remis aux 
membres du conseil. 
 
 
4.3  RENOUVELLEMENT FORFAIT ANNUEL HONORAIRES PROFESSIONNELS 

MORENCY SOCIÉTÉ D’AVOCATS 
 
ATTENDU le besoin de services juridiques spécialisés à la direction générale pour certains 
dossiers; 
 
ATTENDU QUE depuis plusieurs années la municipalité bénéficie de ces services par la firme 
d'avocats Morency société d’avocats; 
 
ATTENDU que la municipalité souhaite poursuivre cette collaboration. 
 

250204 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU de renouveler le forfait avec la firme Morency société d’avocats pour l'année 
2025, selon les termes du forfait annuel établi. 
 
D’autoriser le maire ou la directrice générale à signer les documents nécessaires à la conclusion 
de ce contrat. 
 
QUE la dépense de 1 000 $ soit comptabilisée au poste 02-190-00-412-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
4.4 DÉPÔT DU PLAN DE FORMATION, PERFECTIONNEMENT ET CONGRÈS - ANNÉE 

2025 – DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 

250205 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gervais confirme, par la 
présente résolution, le dépôt et l'acceptation du plan de formation, perfectionnement et congrès- 
année 2025 pour la directrice générale incluant les frais reliés à ceux-ci. 
 

TOURNÉE DE ZONES 16 avril 2025- gestion 
contractuelle 

Coût approximatif : 390 $ + 
taxes +frais de déplacement 

CONGRÈS ADMQ 
2022 
 

Date : 18 au 20 juin 2025 
Endroit : Centre des congrès 
de Québec 

Coût : 585 $ + taxes + frais de 
déplacement 

COLLOQUE DE 
ZONE ADMQ 

Date :  à confirmer septembre 
2025 
 

Coût approximatif : 175 $ + 
frais de déplacement et 
d’hébergement. 

 
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-130-00-454-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  



 
4.5 PROGRAMMATION DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 

DU QUÉBEC 2019-2024 (TECQ) - PROGRAMMATION FINALE - APPROBATION 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).  
 

250206 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide TECQ qui 
s’appliquent à elle.  
 
QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable 
à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2024.  
 
QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au MAMH de la programmation 
de travaux finale ci-jointe, et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmé dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé 
pour l’ensemble des cinq années du programme. 
 
QUE la Municipalité s’engage à informer le MAMH de toute modification qui sera apportée à 
la programmation de travaux approuvés par la présente résolution. 
 
QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux version 
n°3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des 
travaux admissibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
4.6 ATTESTATION DES TRAVAUX – AIDE FINANCIÈRE PROJETS 

PARTICULIERS D’AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE 
(PPA-CE) 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée 
est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre 
les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 





l’achalandage ou de l’utilisation de l’infrastructure ou de l’équipement ayant fait l’objet d’une 
aide financière, à l’exception des stationnements pour vélos et des aménagements ponctuels). 
 

250208 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin  
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise la présentation du rapport des travaux, y 
compris la reddition de comptes liée aux travaux admissibles selon les modalités d’application 
en vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certifie que la directrice générale de la municipalité de Saint-Gervais est dûment autorisée à 
signer tout document ou toute entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
4.8 CONSEIL RÉGIONAL DE LA CULTURE EN CHAUDIÈRE-APPALACHES -

APPUI 
 
ATTENDU QUE le territoire de la Chaudière-Appalaches est vaste et qu’il couvre 136 
municipalités en milieu rural, urbain et périurbain avec des particularités et aspirations 
spécifiques;  
  
ATTENDU QUE les défis et les besoins de notre territoire en matière de développement 
culturel imposent des actions et des services spécifiques correspondant à notre propre réalité;  
 
ATTENDU QUE Chaudière-Appalaches est l’une des deux seules régions à ne pas avoir son 
propre Conseil régional de la culture;  
 
ATTENDU QUE les Conseils régionaux de la culture ont le rôle de soutenir le milieu culturel 
dans chacune des régions du Québec;  
 
ATTENDU QUE la création d’un Conseil régional de la culture propre à la Chaudière-
Appalaches permettra de se donner des moyens de soutenir et d’accompagner les artistes et les 
organismes de notre région, de cibler nos véritables besoins et de trouver ensemble des 
solutions adaptées à nos réalités régionales pour développer nos milieux artistiques, culturels 
et patrimoniaux.  

  
250209 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 

 
APPUYÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais appui l’organisme Culture Chaudière-
Appalaches dans sa démarche de fondation et de reconnaissance à titre de Conseil régional de 
la culture en Chaudière-Appalaches, et ce, pour promouvoir le développement culturel de notre 
région et valoriser notre identité culturelle dans toute sa diversité.  

 
QUE cette résolution soit transmise à Monsieur Bernard Drainville, ministre responsable de la 
région de la Chaudière-Appalaches, à Monsieur Mathieu Lacombe, ministre de la Culture et 
des Communications ainsi qu’à Madame Stéphanie Lachance, députée de la MRC de 
Bellechasse.  
 
QUE cette résolution soit transmise au Comité fondateur de Culture Chaudière-Appalaches. 

   
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
 

4.9  ADJUDICATION DE CONTRAT DE GESTION ANIMALIÈRE AUX SERVICES 
ANIMALIERS 2025 (S.A.B. CHAUDIÈRE-APPALACHES INC.) 

 
ATTENDU QUE le mandat de gestion animalière avec Escouade canine MRC 2017 a pris fin 
en 2024;  



 
ATTENDU QUE l’analyse des services, tarifs et dispositions des contrats de service présentés 
par deux entreprises distinctes pour le service de gestion animalière a été réalisée afin de 
comparer les avantages, inconvénients et tarifs respectifs; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire assurer une gestion efficace des services animaliers, 
conforme aux normes en matière de bien-être animal et accessible à ses citoyens; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu deux propositions tarifaires pour la gestion animalière; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a examiné les options présentées par Les Services 
animaliers 2025 (S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.), qui offrent une tarification à la carte, 
permettant une facturation basée sur les interventions et services réellement demandés. 
 

250210 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
ET RÉSOLU d'accepter la proposition tarifaire de S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc. pour la 
gestion animalière sur son territoire pour la période de février à décembre 2025 au coût de 
6 085.75 $ taxes en sus. Cette acceptation se fait en conformité avec le règlement # 354-21 
relatif à la gestion contractuelle et au suivi budgétaire.  Tous frais afférents aux services de 
S.A.B Chaudière-Appalaches seront facturés au propriétaire de l'animal selon la politique 
tarifaire du fournisseur, en vigueur. 
 
QUE Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière, soit autorisée à signer, 
pour le compte de la Municipalité, un contrat avec S.A.B. Chaudière-Appalaches pour la 
réalisation du projet. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-610-00-425-00. 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
4.10 NOMINATION DES OFFICIERS ET/OU CONTRÔLEURS CONCERNANT LES 

DISPOSITIONS SUR LES CHIENS DU RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE ET LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS 

 
 

ATTENDU QUE le 3 mars 2020 est entré en vigueur à l’échelle provinciale le Règlement 
d’application de la Loi à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un 
encadrement sur les chiens visant à établir une procédure pour la gestion des chiens et la 
déclaration des chiens dangereux dans les municipalités; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté un Règlement sur la sécurité publique et la 
protection des personnes et des propriétés (RSPPPP) et que ce règlement contient des 
dispositions relativement à la gestion et la déclaration des chiens; 
 
ATTENDU QUE la municipalité avait délégué à l’entreprise Escouade Canine MRC 2017 la 
compétence d’appliquer les dispositions relatives aux chiens du RSPPPP; 
 
ATTENDU QU’en 2024 l’entreprise Escouade Canine MRC 2017 a cessé d’appliquer ces 
dispositions pour le compte de la Municipalité; 
 
ATTENDU QU’en attente de la signature d’une nouvelle entente de délégation d’application 
de ces dispositions, la municipalité avait amendé le RSPPPP afin de déléguer temporairement 
les compétences relations aux dispositions du RSPPPP quant à la gestion animalière; 
 



ATTENDU QUE la municipalité souhaite maintenir la délégation des pouvoirs conférés selon 
la résolution 241107 aux employés municipaux concernés, en cas d’intervention nécessaire 
avant l’arrivée de la tierce partie; 
 
ATTENDU QU’en février 2025 le conseil procède à l’adjudication de contrat de gestion 
animalière à Les Services animaliers 2025 (S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.) pour 
l’application des dispositions du RSPPPP; 
 
ATTENDU QU’un amendement doit être apporté au RSPPPP de manière afin d’également 
nominer des officiers et/ou contrôleurs chargés de l’application des articles 9.1.1 à 9.3.5., 
inclusivement. 
 

250211 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 

APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU  
 

1. QUE les employés municipaux nommés par la résolution 241107 des travaux publics 
et intervenants de Les Services animaliers 2025 (S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.) 
soient habilités à appliquer le Règlement d’application de la Loi à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d’un encadrement sur les chiens; 

 
2. QUE les employés municipaux nommés par la résolution 241107 des travaux publics 

et intervenants de Les Services animaliers 2025 (S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.) 
soient habilités à appliquer les articles 9.1.1 à 9.3.6 du Règlement sur la sécurité 
publique et la protection des personnes et des propriétés. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

 
4.11  AUTORISATION PAIEMENT DÉCOMPTE PROGRESSIF # 7 – ACTION 

ESTIMATION INC – AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT SIS AU 34, RUE DE LA 
FABRIQUE EST 

 
ATTENDU la résolution # 231123 d’adjudication de contrat de construction pour les travaux 
d’agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est à l’entreprise Action estimation 
inc; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu le décompte progressif # 6 ainsi que le certificat de RLD 
architectes relativement aux travaux d’agrandissement du bâtiment situé au 34, rue de la 
Fabrique Est. 
 

250212 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 

APPUYÉE PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement du décompte progressif # 7 au montant de 65 044.05 $ tel 
que présenté par Action Estimation inc. 
 
D'obtenir les quittances nécessaires en lien avec les dénonciations de contrat reçues pour 
permettre ledit paiement. 
 
QUE la directrice générale et greffière trésorière soit autorisée à effectuer le paiement. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-130-00-714-00 et financée 
par le règlement d’emprunt # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 213 413 $ pour 
les travaux d’agrandissement du 34, rue de la Fabrique Est. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



  



 
4.12  AUTORISATION PAIEMENT DÉCOMPTE PROGRESSIF # 14– 

CONSTRUCTIONS JACQUES DUBOIS & FILS INC – RÉFECTION ET 
AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT SIS AU 176, RUE NADEAU - CENTRE 
SOCIO-CULTUREL  

 
ATTENDU la résolution # 230914 d’adjudication de contrat de construction pour la réfection 
et l’agrandissement du Centre socio-culturel à l’entreprise Constructions Jacques Dubois & Fils 
inc.; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu le décompte progressif # 14 relativement aux travaux de 
réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel.  
 

250213 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement du décompte progressif # 14 au montant de 46 064.17$ 
taxes nettes tel que présenté par Constructions Jacques Dubois et Fils inc conditionnel à la 
réception du certificat de paiement de la firme d’architectes DG3A  
 
D'obtenir les quittances nécessaires en lien avec les dénonciations de contrat reçues pour 
permettre ledit paiement. 
 
QUE la directrice générale et greffière trésorière soit autorisée à effectuer le paiement lorsque 
tous les documents ci-haut mentionné seront reçus. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-701-20-722-00 et financée 
par le règlement d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ pour 
les travaux de réfection et d’agrandissement du bâtiment sis au 176, rue Nadeau - Centre socio-
culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents  
 

 
5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX) 

 
5.1 LES COMMUNIQUÉS 
 
5.1.1 REMERCIEMENTS AUX BÉNÉVOLES DU JOURNAL LE GERVAISIEN 

 
ATTENDU QUE le journal local joue un rôle essentiel dans la communication et l'information 
de notre communauté; 
 
ATTENDU QUE le succès de cette publication repose en grande partie sur le dévouement et 
le travail acharné des bénévoles qui font partie du comité des correcteurs; 
 
ATTENDU QUE ces bénévoles consacrent de nombreuses heures à la révision et à la 
correction des articles, garantissant ainsi la qualité et la pertinence des informations diffusées; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal reconnait l’importance du bénévolat et le précieux 
apport des membres du comité des correcteurs; 
 
ATTENDU QUE Madame Johanne Lemieux, correctrice du journal depuis plusieurs années, 
a manifesté son intention de se retirer de cette fonction. 
 

250214 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal remercie Madame Johanne Lemieux pour tout le 
travail effectué au cours de toutes ces années. 



 
QUE le conseil municipal exprime sa plus sincère gratitude à tous les bénévoles du comité des 
correcteurs du journal local pour leur engagement et leur passion. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
5.1.2 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER 
 

250215 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 

APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU de contribuer au montant de 200 $ afin d’aider à soutenir financièrement la 
Société canadienne du Cancer. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
5.1.3 CONTRIBUTION FINANCIÈRE ANNUELLE 2024 À L’ORGANISME 140E 

GROUPE SCOUT 
 
250216 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 

 APPUYÉ PAR M. Marc Martineau 
 

ET RÉSOLU QUE le Conseil contribue au montant de 200 $ à la demande financière du 140e 
Groupe Scout 2024. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
5.1.4 CONTRIBUTION FINANCIÈRE ANNUELLE À L’ARCHE LE PRINTEMPS  
 

250217 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU de contribuer au montant de 250 $ afin d’aider à soutenir financièrement 
l’organisme L’Arche le Printemps. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   
 
5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de l’assistance n’est posée.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1 EMBAUCHE D’UN POMPIER VOLONTAIRE 

 
ATTENDU QUE la sécurité de notre communauté est une priorité fondamentale pour le 
conseil municipal et nécessite un service d’incendie efficace et réactif; 
 
ATTENDU QUE le corps des pompiers volontaires joue un rôle crucial dans la protection et 
la sécurité des citoyens en cas d’urgence; 
 
ATTENDU QUE le service incendie de Saint-Gervais désire respecter la force de frappe de 
jour et de soir exigé par le schéma de couverture de risques; 



 
ATTENDU QUE le directeur incendie a rencontré et approuve la sélection du candidat; 
 
ATTENDU QUE le candidat détient la formation nécessaire pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence. 
 

250218 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil procède à l’embauche de Monsieur Jérôme Noël, à titre de 
pompier volontaire sur appel pour la municipalité de Saint-Gervais. 
 
ET QUE la municipalité autorise les frais d’habillement et équipement nécessaires pour 
effectuer le travail du nouveau pompier conformément aux exigences. 
 
DE confirmer son embauche à partir du 4 février 2025. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-220-00-181-00 pour ses allocations 
et au poste 22-220-00-725-00 pour son habillement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
6.2 ACHAT BORNE DE RÉPARATION DE VÉLO – PROJET TAPU 
 

 
ATTENDU QUE le projet de corridor multifonctionnel a été modifié pour répondre au budget 
de la municipalité et que les travaux ont été réalisés à l’automne 2024; 
 
ATTENDU QUE dans la demande d’aide financière TAPU une borne de réparation de vélo 
était prévue; 
 

250219 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
 
ET RÉSOLU de procéder à l’achat d’une borne de réparation de vélo sous réserve que l’aide 
financière s’applique, et ce, auprès du fournisseur Biciborne au coût de 3666 $ taxes en sus 
pour le choix de couleur noire; 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-701-00-230-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
6.3 ACHAT DE SUPPORTS À VÉLO – PROJET TAPU 
 
ATTENDU QUE le projet de corridor multifonctionnel a été modifié pour répondre au budget 
de la municipalité et que les travaux ont été réalisés à l’automne 2024; 
 
ATTENDU QUE dans la demande d’aide financière TAPU une borne de réparation de vélo 
était prévue; 
 

250220 IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
 
ET RÉSOLU de procéder à l’achat de deux supports à vélo sous réserve que l’aide financière 
s’applique, et ce, auprès du fournisseur Jambette au coût de 1755$ taxes en sus. 
 



 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-701-00-230-00 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
6.4 ACHAT DE SIGNALISATION – PROJET TAPU 
 
 
Ce point a été retiré de l'ordre du jour. 
 
6.3 ABROGATION DE RÉSOLUTION ET AUTORISATION DE MISE EN VENTE DU 

CAMION MACK 1988 SANS PRIX MINIMUM 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a précédemment adopté la résolution 241118 autorisant 
la disposition d’un camion de marque MACK 1988, incluant un montant de mise de départ fixé 
à 8000 $ taxes incluses; 
 
ATTENDU QU’après une réévaluation des circonstances entourant la disposition de cet 
équipement, il est jugé opportun de ne pas imposer de prix minimal pour faciliter sa vente. 
 
 

250221 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE d'abroger la résolution précédente concernant la disposition du camion de 
marque MACK 1988, en éliminant le montant de mise de départ de 8 000 $ taxes incluses. 
 
QUE soit autorisé le Service des travaux publics à procéder à la vente de ce bien sans prix 
minimal, et ce à partir de mars 2025, conformément aux dispositions de la Loi sur les 
compétences municipales. 
 
QUE cette vente se fasse conformément à la Loi sur les compétences municipales, en sollicitant 
des offres d’achat du public et en s’assurant d’une diffusion adéquate de l’information relative 
à la vente. 
 
QUE le Service des travaux publics soit chargé de gérer l’ensemble du processus de vente, 
incluant la réception des offres, l’évaluation des propositions et la conclusion de la vente au 
meilleur bénéfice pour la municipalité. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU 
 
7.1 MANDAT FIRME D'INGÉNIERIE - ÉTUDE DE CAPACITÉ RÉSIDUELLE DE LA 

STATION D'ÉPURATION DES EAUX USÉES 
 
ATTENDU le besoin de réaliser une étude de capacité résiduelle pour évaluer l'état actuel et 
futur de la station d'épuration des eaux usées de la municipalité en vue de répondre aux besoins 
futurs de développement résidentiel; 
 
ATTENDU QU'il est nécessaire de mandater une firme d'ingénierie pour effectuer cette étude 
visant à mettre à jour les débits et charges à la station d’épuration des eaux usées et à établir la 
capacité résiduelle d’accueil de nouveaux logements. 
 

250222 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal mandate la firme d'ingénierie AtkinsRéalis pour la 
préparation d'une étude de capacité résiduelle de la station d'épuration des eaux usées de la 



municipalité, selon les conditions établies dans la proposition de services professionnels 
soumise 699318-24CD-SN0413450 du 3 février 2025 par ladite firme au coût de 12 720$ taxes 
en sus.; 
 
D’autoriser le maire et la directrice générale à signer les documents nécessaires à la conclusion 
de ce contrat. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-415-00-445-00 
conformément prévu au budget d’investissements 2025. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 
 
8.1 AUTORISATION D’UTILISATION DU PLANCHER DE LA GRANDE SALLE 

DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 
 
ATTENDU QUE les loisirs de Saint-Gervais souhaitent ouvrir la grande salle du Centre socio-
culturel pour tenir leurs activités (résolution 25-01-20-01); 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a signifié ses inquiétudes à la firme 
d’architectes DG3A concernant la conformité et la résistance du revêtement de plancher par 
rapport à son utilisation; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais avait clairement communiqué ses attentes 
concernant le revêtement de plancher de la grande salle avant l'élaboration du devis; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a constaté certaines problématiques sur le 
revêtement de plancher de la grande salle après son installation;  
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a avisé la firme d’architectes DG3A de son 
refus du revêtement de plancher actuel (résolution 240926); 
 
ATTENDU QUE la firme d’architectes DG3A a donné son accord verbal pour l'utilisation du 
plancher actuel; 
 
ATTENDU QUE le fonds des architectes assureurs de DG3A a confirmé par écrit que le 
plancher actuel serait conforme à l’utilisation projetée et que la municipalité de Saint-Gervais 
peut donc utiliser le plancher actuel; 
 
ATTENDU QUE le comité de financement mis sur pied par les loisirs est en attente de 
l'ouverture de la grande salle pour poursuivre leur demande de recherche de commanditaires; 
 
ATTENDU QUE la fermeture de la grande salle cause des dommages financiers aux loisirs de 
Saint-Gervais.  
 

250223 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 
APPUYÉ PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU DE permettre aux loisirs d'utiliser la grande salle et le revêtement de plancher 
pour leurs activités sportives, culturelles et communautaires régulières. 
 
D'aviser la firme d’architectes DG3A que cette autorisation n'annule pas la résolution de refus 
du revêtement de plancher (résolution 240926). 
 
D'aviser la firme d’architectes DG3A que cette résolution ne signifie pas une acceptation par la 
municipalité du revêtement de plancher actuel de la grande salle ni une renonciation à ses 
recours. 
 



D'aviser la firme d’architectes DG3A que la municipalité poursuit ses démarches pour mandater 
un expert indépendant afin de s’assurer de la conformité et de la résistance du revêtement de 
plancher en lien avec l’utilisation mentionnée à la firme d’architectes DG3A. 
 
QUE la municipalité de Saint-Gervais se réserve le droit de réclamer à la firme d’architecte 
DG3A tout dommage, perte de revenus et autres inconvénients en lien avec l’utilisation et les 
problèmes du revêtement de plancher de la grande salle. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
8.2 AUTORISATION D'OCCUPATION DES NOUVEAUX LOCAUX DU CENTRE 

SOCIO-CULTUREL PAR LA CORPORATION LES LOISIRS ST-GERVAIS ET 
ORGANISATION D'UNE VISITE LIBRE 

 
ATTENDU QUE les nouveaux locaux du Centre socio-culturel sont prêts à être occupés; 
 
ATTENDU QUE les Loisirs de Saint-Gervais ont besoin de locaux pour leurs activités ; 
 

250224 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Caroline Lemieux 
 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise les Loisirs de St-Gervais à occuper dès 
maintenant les nouveaux locaux du Centre Socio-culturel situé au 176, rue Nadeau. 
 
QU’UNE visite libre sera organisée par la municipalité pour visiter les nouveaux locaux pour 
toute la population le 9 février prochain entre 13h et 15h. 
 
QU’UNE entente de gestion sera rédigée et conclue avec la Corporation Les Loisirs St-Gervais 
d’ici les deux prochains mois. 
 
QU’autorise le maire et la directrice générale à signer les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette résolution. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
8.3 ADOPTION ALLOCATION DE FONCTIONNEMENT 2025 – LOISIRS 
 
ATTENDU QUE la Corporation des Loisirs de St-Gervais a soumis ses prévisions budgétaires 
au conseil municipal en novembre 2024; 
 
ATTENDU QUE lors de la réunion du conseil municipal du 17 décembre 2024, le budget 
municipal pour l’exercice 2025 a été adopté. 

 
250225 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 

 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal a alloué via le budget municipal 2025 adopté le 17 
décembre 2024 une somme de 300 000$ pour les besoins opérationnels à la Corporation Les 
Loisirs de St-Gervais incluant toutes contributions aux comités;  
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-701-90-972-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  



 
8.4 AUTORISATION D’AVANCE DE FONDS VERSEMENT # 4 - FINANCEMENTS 

DES IMMOBILISATIONS À LA CORPORATION DES LOISIRS DE ST-GERVAIS 
 
ATTENDU la résolution # 241123 de soutien financier à la Corporation des Loisirs de St-
Gervais pour le financement d’achat d’immobilisations du Centre socio-culturel. 
 

250226 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU d'autoriser le quatrième déboursé de l’avance de fonds pour couvrir les frais 
relatifs à l’achat de tables, modules, lettrage, Ipad et équipement du Bogym au montant de 
22 502.19$ taxes incluses tel que présenté par La Corporation des Loisirs de St-Gervais. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 54-151-20 et financée par 
l’excédent non affecté. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
8.5 CHAPELLE DE PROCESSION DE SAINT-GERVAIS – FIN DU PROTOCOLE 

D’ENTENTE 
 
ATTENDU la résolution # 171209 visant à informer la Fabrique de Saint-Gervais de se porter 
acquéreur de la chapelle de procession de Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’est engagée par un protocole d’entente signé le 18 décembre 
2017, à acquérir cette chapelle de procession de Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE dans ce protocole la Fabrique s’était engagée à verser une somme de 5 000 $ 
à la municipalité destinée aux travaux de rénovation; 
 
ATTENDU QUE ce montant de 5000$ n’a pas été utilisé par la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire mettre fin à cette entente, car il est préférable que ce 
bien demeure en possession de la Fabrique Saint-Benoît de Bellechasse pour maximiser les 
bénéfices d’aide financière futurs. 
 

250227 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 
APPUYÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
ET RÉSOLU de rembourser la Fabrique Saint-Benoît de Bellechasse – secteur Saint-Gervais la 
somme de cinq mille dollars (5000$). 
 
DE mettre fin à ce protocole d’entente et d’abroger la résolution 171209. 
 
QUE la municipalité collabore avec la Fabrique Saint-Benoît de Bellechasse à l’élaboration d’un 
nouveau protocole afin d’assurer et protéger l’intérêt du bâtiment de la chapelle; 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant 02-130-00-492-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
8.6 AUTORISATIONS SPÉCIALES – FESTIVAL DES NEIGES 2025 
 
ATTENDU QUE l’évènement le Festival des Neiges aura lieu du 14 au 16 février 2025; 
 
ATTENDU l'importance du Festival des Neiges pour l'animation culturelle et récréative de la 
communauté; 
 



ATTENDU la nécessité d'accorder des autorisations spéciales pour permettre au Festival des 
Neiges 2025 de mener à bien ses activités dans le respect des règles et des normes de sécurité en 
vigueur; 
 
ATTENDU QUE l'organisation du Festival des Neiges 2025 s'engage à remettre les lieux dans 
le même état de propreté qu’avant l’évènement. 
 

250228 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le comité du Festival des Neiges soit autorisé à circuler :  
Selon la demande de travaux du 31 janvier 2025 

 
-À avoir accès au bloc sanitaire du parc du Rocher pour répondre à ses besoins en 
matière d'installation sanitaire et utilisation de l’eau courante pendant l'événement ; 
 

- À avoir accès à la traverse de piétons de la rue Lapierre pour la circulation des 
motoneigistes du groupe nommé ‘’les vieux pots’’ afin qu’ils puissent se rendre dans 
la rue Jean-Paul pour le départ de la randonnée; 

 
- À circuler à motoneige dans les rues de la Municipalité pour se rendre au point de 

départ de la randonnée (stationnement de l'âge d'or);  
 

- À traverser à deux reprises le premier rang durant la randonnée; 
 

- À définir par des cônes et des barricades un corridor pour sécuriser le trajet du 
stationnement de l’âge d’or jusqu’à l’entrée de la rue Guy Pouliot. 

 
QUE cette résolution soit transmise à la Sûreté du Québec avec le plan. 
 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
 
 
CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 
Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce 4 février 2025 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE  



 
250229 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 

 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 21h02. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
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L. ASSELIN INC.         2 CPF2500263 2025/02/01112080RÉPARATION CHAINE SABLEUSE         573.80
CPF2500264 2025/02/01112081RÉPARATION AILE CHARRUE 2006         234.55
CPF2500284 2025/02/05112137RÉP. AIL CAMION MACK 2007         511.24
CPF2500285 2025/02/12112138RÉP. BOÎTE SABLE MACK 2007       1 065.02

        2 384.61Total

LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2500287 2025/02/01CA41K8WCH4VÉQUIPEMENTS BOGYM MIROIR         287.43
CPF2500288 2025/02/01CA43DKB2CACSQUARE STAND BOGYM         287.43
CPF2500289 2025/02/01CA57GWCH4VIMIROIR BOGYM         287.43
CPF2500290 2025/02/01CA569QPKKVIBARRE CÂBLE BOGYM         202.80
CPF2500313 2025/03/012025-03SUBVENTION MARS 2025      25 000.00
CPF2500314 2025/02/262192REMB. FRAIS LOC. REM. ENTREPO.       1 121.01
CPF2500315 2025/02/2613127REMB. FRAIS ÉQUIP. CUISINE      28 086.28
CPF2500316 2025/02/2663163SÉCHEUSE/LAVEUSE BOGYM       1 479.13
CPF2500394 2025/02/01CA57GWCH4VIMIROIR BOGYM (3E)         287.43

       57 038.94Total

M.R.C. DE BELLECHASSE - QUOTES PARTS        12 CPF2500357 2025/02/01CRF2500019QUOTE PARTS 2025     624 630.00

      624 630.00Total

MORENCY SOCIÉTÉ D'AVOCATS        24 CPF2500291 2025/02/170000241144HON PROF ANALYSE PLANCHER CSC       2 986.52

        2 986.52Total

TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2500234 2025/02/01418FD95269-022INTERNET BIBLIO CASERNE USINE          97.73
CPF2500297 2025/02/13418YS53036-022INTERNET EAUX USÉES          99.68
CPF2500298 2025/02/13418YS53035-022INTERNET BIBLIO. ET CASERNE          99.68
CPF2500299 2025/02/10418YS50906-022INTERNET EAU POTABLE          99.68
CPF2500396 2025/02/01418YS50906-12INTERNET EAU POTABLE DEC.          97.73
CPF2500397 2025/02/01418YS53035-12INTERNET BIBLIO+CASERNE          97.73
CPF2500398 2025/02/01418YS53036-12INTERNET EAUX USÉES          97.73

          689.96Total

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPF2500131 2025/01/01FC02166650BOUCHONS FEMELLES          33.77
CPF2500132 2025/01/01FC02167021CLÉ, ANTIGEL, BLANC DE CLEFS          27.94
CPD2500148 2025/01/29EN00808161CRÉDIT FER0035211       - 126.45
CPD2500149 2025/01/01FER0034428CRÉDIT (POTEAU)       - 309.74
CPF2500150 2025/01/01FER0035816MARTEAU, SERRURE ENTRÉE          63.30
CPF2500151 2025/01/17FER0035846TORCHE, RALLONGE CLIMATISEUR          46.88
CPF2500152 2025/01/21FER0035914CLÉ (PRESBYTÈRE)          17.52
CPF2500153 2025/01/22FFZ0007283MANCHE MASSE, COIN ACIER          49.22
CPF2500235 2025/02/01FC02220974CLÉ ENTRÉE CAVE PRESBYTÈRE           5.84
CPF2500236 2025/02/01FER0036172PIÈGES FOURMIS BIBLIOTHÈQUE           5.84
CPF2500278 2025/02/11FC02233256CHLORE LIQUIDE         262.60
CPF2500324 2025/02/01FER0034436ASPHALTE FROIDE         774.64

          851.36Total

CIMENT QUÉBEC INC.        36 CPF2500279 2025/02/01434772SABLE ET SEL 12% 122.25TM       4 202.67
CPF2500280 2025/02/01434827SABLE ET SEL 12% 42.06TM       1 445.91
CPF2500281 2025/02/01434846SABLE ET SEL 12% 42.85TM       1 473.08
CPF2500282 2025/02/01434875SABLE ET SEL 12% 43.13TM       1 482.70
CPF2500307 2025/02/01434820SABLE ET SEL 12% 82.29TM       2 828.91
CPF2500329 2025/02/10435094SABLE ET SEL 12% 43.03TM       1 479.26
CPF2500363 2025/02/24435245SABLE, SEL 12% 35.2TM       1 210.09
CPF2500364 2025/02/26435314SABLE, SEL 12% 11.24TM         386.41

       14 509.03Total

RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2500256 2025/02/112025-01FDS PENSION JANVIER 2025       5 641.25

        5 641.25Total

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2500227 2025/02/012024-12SOMMAIRE FSS RELEVÉ1-2024         390.30
CPF2500253 2025/02/112025-01DAS JANVIER 2025      17 388.01

CPGR_COURANTE
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       17 778.31Total

AGENCE DE DOUANES ET DU REVENU DU CANADA        50 CPF2500254 2025/02/112025-01DAS REGULIER JANV 2025       2 210.24
CPF2500255 2025/02/112025-01DAS REDUIT JANV 2025       4 645.73

        6 855.97Total

MAGASIN H. LÉTOURNEAU INC.        66 CPF2500265 2025/02/010059414DÉTECTEUR MOUVEMENT DEL         114.95

          114.95Total

COMMERCANTS DE LA CHAUDIERE INC.        69 CPF2500350 2025/02/25763120TRANSPORT DICOM+ COTISATION          29.18

           29.18Total

FÉDÉRATION QUÉBECOISE MUNICIPALITÉS        81 CPF2500248 2025/02/0108757HON. TERMINANT 31-01-2025       1 302.31

        1 302.31Total

SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE QC       103 CPF2500367 2025/02/07A90683085715IMMATRICULATIONS 2025      12 493.99

       12 493.99Total

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2500225 2025/02/20669402926431ÉLEC. BIBLIO. ET CASERNE         827.50
CPF2500226 2025/02/20669402926430ÉLEC. USINE DE POMPAGE       2 299.81
CPF2500231 2025/02/21673902905870ÉLEC. ÉCLAIRAGE PUBLIC       1 787.34
CPF2500232 2025/02/24655902976797ÉLEC. USINE EAUX USÉES       3 504.02

        8 418.67Total

M.R.C. DE BELLECHASSE       113 CPD2500292 2025/02/13CRS2500069CRÉDIT CONTENANTS MÉTALLIQUES       - 245.48
CPF2500356 2025/02/01CRF2401254FORM POMPIER+SUMI+PREM LIGNE       1 307.66

        1 062.18Total

ENTREPRISES P.A GOULET & FILS INC. (LES)       166 CPF2500312 2025/02/047955TRANSP SABLE AU GARAGE       7 852.49
CPF2500354 2025/02/287954TRSP. TERRE CONTAMINÉE       1 820.23

        9 672.72Total

POMPIERS DE ST-GERVAIS       170 CPF2500239 2025/02/01007504REPAS NOEL POMPIERS-ASSIETTES          67.80
CPF2500240 2025/02/0101REPAS NOEL POMPIERS-TRAITEUR         808.30
CPF2500241 2025/02/01779REPAS NOEL POMPIERS-ACC. SERVI          89.42
CPF2500242 2025/02/012025-19REPAS NOEL POMPIERS-LOC. SALLE         150.00
CPF2500243 2025/02/0100410163REPAS NOEL POMPIERS-BREUVAGES          26.84
CPF2500244 2025/02/01001589080REPAS NOEL POMPIERS-PAINS          35.91

        1 178.27Total

MACK STE-FOY INC.       198 CPF2500318 2025/02/01FR58134RADIATEUR CHAUFFERETTE MACK         647.01
CPD2500328 2025/02/01FD11642CRÉDIT CAMION MACK 2007       - 288.02

          358.99Total

ASCENCEURS CLOUTIER LTÉE       219 CPF2500302 2025/02/1291639ENT PLATE-FORME ÉLÉVATRICE         206.50

          206.50Total

CMP MAYER INC.       246 CPF2500224 2025/02/01128333BOTTE DE POMPIER         242.59

          242.59Total

ROCK RESSORTS D'AUTOS ET CAMIONS INC.       268 CPF2500269 2025/02/01BT30537RÉP. CAMION MACK 2007       9 424.49

        9 424.49Total

TURCOTTE NICOLAS       273 CPF2500341 2025/02/272025-02PRÉSENCE CCU 2025-02-18          50.00

           50.00Total

NOVICOM TECHNOLOGIES INC.       288 CPF2500335 2025/02/07333470MICROPHONE, ÉCOUTEUR, RADIO         612.21
CPF2500336 2025/02/07333471RADIO, MICROPHONE         477.76

        1 089.97Total

MUNICIPALITÉ SAINT-LAZARE       304 CPF2500250 2025/02/04CRF2500025PART.RESS.COMPTABILITÉ JANV 25         538.72

CPGR_COURANTE
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          538.72Total

GROUPE CCL       312 CPF2500308 2025/02/26152220ENVELOPPES À FENÊTRE         701.51

          701.51Total

MACPEK INC.       321 CPD2500139 2025/01/0160724452-00CRÉDIT (COLLET MACK 2006))         -47.49
CPF2500319 2025/02/1160728235-00UREE LIQUIDE         203.17
CPF2500320 2025/02/1860728965-00UREE LIQUIDE         135.44
CPF2500321 2025/02/1960729142-00FILTRE À AIR MACK 2007         276.21

          567.33Total

BOUTIQUE DU TRAVAILLEUR ST-GERVAIS INC.       336 CPF2500325 2025/02/014763CASQUE DE SÉCURITÉ          20.70
CPF2500326 2025/02/014855GANT DE TRAVAIL          28.87
CPF2500327 2025/02/0148991 COVERALL          17.25

           66.82Total

TURGEON SOLUTIONS AFFICHAGE INC.       377 CPF2500347 2025/02/0782818SIGLE DES POMPIERS         183.96
CPF2500348 2025/02/1082819AUTOCOLLANT SERV. INCENDIE         215.58

          399.54Total

NOVACO       398 CPF2500233 2025/02/01200455PROD NETTOYANTS, VERRE, PAPIER         197.00

          197.00Total

ENTREPRISES F.M. ROY INC. (LES)       407 CPF2500331 2025/02/2422188VÉRIFICATION NIVELEUSE         153.50

          153.50Total

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2500271 2025/02/0916137692198CELL.  INCENDIE +SIM SURVI-MOB         183.41

          183.41Total

ROY, STEVE       475 CPF2500339 2025/02/272025-02PRÉSENCE CCU 2025-02-18          50.00

           50.00Total

ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC.       478 CPF2500359 2025/02/190000281251LAME MOBILE       1 441.79

        1 441.79Total

MUNICIPALITÉ HONFLEUR       491 CPF2500293 2025/02/12CRF2500038ASSISTANCE POMPIERS 2025-02-09         153.18

          153.18Total

VISA DESJARDINS       611 CPF2500368 2025/02/01E0500UWD3EOFFICE 365 - MENSUALITÉ         273.64
CPF2500369 2025/02/012055749POSTES CANADA-TIMBRES 10RLX       1 138.25
CPF2500370 2025/02/011244136FUNIO-DOMAINE SITE WEB          28.92
CPF2500371 2025/02/01075042LE HOBBIT-REPAS NOEL ELUS         731.26
CPF2500372 2025/02/01ADOBELICENCE ADOBE DG          29.88
CPF2500373 2025/02/01ADOBE DGALICENCE ADOBE PRO DGA          29.88
CPF2500374 2025/02/01ADOBELICENCE ADOBE PRO RECEPTION          71.26
CPF2500375 2025/02/01248910ADRENALINE-HUILE+FILTRER         256.48
CPF2500376 2025/02/01096288ULTRAMAR-ENT. ST-CHARLES          52.66
CPF2500377 2025/02/01097008ULTRA-ENT. ST-CHARLES          36.96
CPF2500378 2025/02/01097759ULTRAMAR-ENT. ST-CHARLES          38.04
CPF2500379 2025/02/01077949CDN TIRE-ONDULEUR          57.48
CPF2500380 2025/02/01244441MINI-MOTEUR-PRE-CLEANER          20.49
CPF2500381 2025/02/01007372ULTRAMAR F550 - 30 687KM         135.32
CPF2500382 2025/02/01003277ULTRAMAR SYLVERADO - 118 299         147.41
CPF2500383 2025/02/01047555ULTRAMAR SYLVERADO - 118 782 K         115.50
CPF2500384 2025/02/01006969ULTRAMAR SYLVERADO - 119 265 K         114.01
CPF2500385 2025/02/012068131POSTES CANADA-PUBLISOTAGE         286.91
CPF2500386 2025/02/01022613ULTRAMAR SYLVERADO - 119 749 K         122.90
CPF2500387 2025/02/01036041ULTRAMAR F550 - 30 851 KM         141.01
CPF2500388 2025/02/012075439POSTES-LE GERVAISIEN         231.87
CPF2500389 2025/02/012075477POSTES-POSTES - ENT. GLACE           0.60
CPF2500390 2025/02/01071092ULTRAMAR SYLVERADO - 120 306 K         128.96
CPF2500391 2025/02/01007460ULTRAMAR SYLVERADO - 120 793 K         121.88

CPGR_COURANTE
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CPF2500392 2025/02/01019851ULTRAMAR F150 - 105 360 KM         120.84
CPF2500393 2025/02/01066518ULTRAMAR-SYLRADO 117 781KM         125.23

        4 557.64Total

ACKLANDS GRAINGER INC.       621 CPF2500223 2025/02/019379724959GAZ ETALONNAGE         567.05

          567.05Total

FILTRUM CONSTRUCTION INC.       625 CPF2500353 2025/02/0123236REVPROBLEME POMPE (DISTANCE)         411.04

          411.04Total

GARAGE PATRICK FRADETTE INC.       637 CPF2500273 2025/02/0185712GLOBE SOUFFLEUSE CPE          14.08
CPF2500274 2025/02/0185787RÉP. TROUBLE ÉLECTRIQUE MACK          82.74
CPF2500275 2025/02/0185945CHANG. HUILE FORD F-550          91.64
CPF2500276 2025/02/0185957TÔLE MACK           1.15
CPF2500277 2025/02/0186222BUTÉE CAMION MACK 2007          60.99

          250.60Total

140e GROUPE SCOUT ST-HENRI       638 CPF2500300 2025/02/04RÉS 250216CONT FINANCIÈRE ANNUELLE 2024         200.00
CPF2500301 2025/02/04RES. 250216CONT. FINANCIÈRE 2024-2025         200.00

          400.00Total

LAPIERRE, MARTIN       641 CPF2500334 2025/02/18120481DÉNEIGEMENT BORNES-FONTAINE         258.69

          258.69Total

MAXI METAL (1983) INC.       834 CPF2500366 2025/02/2559533BOULE & JOINTS, VALVE         225.88

          225.88Total

ASS. DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC       912 CPF2500303 2025/02/20FAC20368FORMATION DMA DGA         458.75

          458.75Total

MAHEU & MAHEU       936 CPF2500249 2025/02/01EA-001251785GEST. PARASITE FÉV ET MARS 25          97.73

           97.73Total

PROPANE GRG INC.       957 CPF2500295 2025/02/0460075145PROPANE GARAGE MUNICIPAL       2 207.83
CPF2500296 2025/02/0690058964PROPANE CASERNE         621.78
CPF2500338 2025/02/1790059134PROPANE CASERNE         517.38
CPF2500358 2025/02/2690059343PROPANE CASERNE 355L         353.07
CPF2500365 2025/02/2690059344PROPANE GARAGE 2910 L.       2 952.48

        6 652.54Total

TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2500346 2025/02/21AR5055374PHOTOCOPIES MARS 2025         384.64

          384.64Total

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPD2300787 2023/07/131884223ASS.COLL. JUILLET 2023      -6 043.14
CPF2400886 2024/06/301884223-CRBALANCER CREDIT AU CTE       6 043.14
CPF2500400 2025/02/011045313ASS.COLL FÉV 2025       2 953.60

        2 953.60Total

EUROFINS/ENVIRONNEX      1119 CPF2500247 2025/02/011062006ANALYSES EAU POTABLE          85.66
CPF2500351 2025/02/271065923ANALYSES EAU POTABLE         603.05
CPF2500352 2025/02/271065924ANALYSES EAUX USÉES         467.38

        1 156.09Total

SINTO INC.      1171 CPF2500270 2025/02/11682426GRAISSE         246.05

          246.05Total

MEDIMAGE INC      1212 CPF2500323 2025/02/0115220PLAQUE, NAME TAG, TAG TROU         266.91

          266.91Total

GROUPE NÉGOTEL      1255 CPF2500229 2025/02/101217348SERV. TÉL. 22-01 AU 21-02-25         328.39

          328.39Total

CPGR_COURANTE
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HYDRO EXPERTS      1260 CPF2500262 2025/02/01HYD-2025-0003SUP. INSTALLATIONS TRAIT. EAU       5 081.76

        5 081.76Total

GROUPE ABS INC.      1290 CPF2500261 2025/02/04179271CONTRÔLE QUALITÉ DEV LAPIERRE       1 107.26

        1 107.26Total

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2500257 2025/02/12108784LE GERVAISIEN FÉVRIER 2025       1 329.40

        1 329.40Total

LAFLAMME, VICKY      1332 CPF2500343 2025/02/272025-02PRÉSENCE CCU 2025-02-18          50.00

           50.00Total

ROY, JEAN      1333 CPF2500342 2025/02/272025-02PRÉSENCE CCU 2025-02-18          50.00

           50.00Total

RENÉE FLEURISTE ENR.      1341 CPF2500259 2025/02/06528546BALLONS-PORTES OUVERTES CSC          81.64

           81.64Total

TECHNI BUREAU      1372 CPF2500251 2025/02/011008430CHANGER MÉMOIRE ORDINATEUR         489.74
CPF2500345 2025/02/181009142CARTOUCHE XEROX         278.20
CPF2500361 2025/02/261009647INSTALL.+ECRANS RECEPTION         483.99

        1 251.93Total

AQUABEAUCE      1373 CPF2500252 2025/02/10A473451AJUST. FACTURE 4           1.50
CPD2500306 2025/02/24F493552CRÉDIT DÉPÔT BOUTEILLES         -15.00

          -13.50Total

LEMAY, ANNIE      1385 CPF2500340 2025/02/272025-02PRÉSENCE CCU 2025-02-18          50.00

           50.00Total

ÉTIENNE GOULET      1422 CPF2500260 2025/02/12253377ENTRETIEN REFROIDISSEUR EAU          75.77

           75.77Total

BIBLIOTHEQUE SAINT-GERVAIS      1426 CPF2500349 2025/02/272025CONTRIBUTION 2025 BIBLIO       5 000.00

        5 000.00Total

HERVE FERLAND TRANSPORT INC.      1455 CPF2500310 2025/02/26DÉNEIG. RTE ST-PIERRE 2 VERS.       6 898.50

        6 898.50Total

MEDIAQMI INC.      1458 CPF2500322 2025/02/22HR00211871PUBLICATION APP.OFFRE SONO. CS         647.66

          647.66Total

GROUPE BLAIS INC.      1487 CPF2500395 2025/02/0187494FR. ANNUEL RACCORD PRESB SYST.         206.27

          206.27Total

DESJARDINS - MARGE CT TEMPORAIRE      1495 CPF2500399 2025/02/03373-22 FÉV 25FR.INTÉRÊTS FÉV. 2025 PR-1      19 144.26
CPF2500401 2025/02/19373-22 REMBREMB. MC TEMP+INTÉRÊTS   3 976 222.59

    3 995 366.85Total

BOSSE ET FRERES INC.      1497 CPF2500237 2025/02/011052192LOC. TRACTEUR HIVER VERS 3/3       6 898.50
CPF2500238 2025/02/011052230LOC TRACTEUR HIVER VERS 1/3       6 898.50
CPF2500245 2025/02/071052930LOC. TRACTEUR HIVER VERS 2/3       6 898.50

       20 695.50Total

HARNOIS ÉNERGIES INC.      1508 CPF2500230 2025/02/0339602292DIÉSEL SAISONNIER       4 915.61
CPF2500268 2025/02/1539714368DIÉSEL SAISONNIER       6 844.81
CPF2500309 2025/02/1939737197MAZOUT COLORÉ 1424.4 LITRES       2 065.15
CPF2500333 2025/02/2439779060DIÉSEL GARAGE 2401.4 LITRES       4 158.08

       17 983.65Total

BEAUPRE, ANDREANNE      1513 CPF2500305 2025/02/03A584647-1REPAS NOEL P.REPONDANTS         170.78

CPGR_COURANTE
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          170.78Total

LG ÉLECTRICITÉ INC.      1531 CPF2500286 2025/02/014488TRAV ÉLECTRIQUE GARAGE MUN.       1 534.50

        1 534.50Total

EXTINCTEURS MONTMAGNY      1542 CPF2500332 2025/02/2122530BOUTEILLE AIR, VÉRIF. CYLINDRE         142.51

          142.51Total

OXYGENE MEDICAL PLUS LTEE      1544 CPF2500337 2025/02/1816472LOCATION CYLINDRE          20.00

           20.00Total

GROUPE ACCISST INC. (LE)      1563 CPF2500403 2025/02/01082746-02MENSUALITÉ MUTUELLE SST          91.29

           91.29Total

GROUPE JLD LAGUE      1567 CPF2500283 2025/02/11P19623LUMIÈRE CAMION MACK 2007          38.37

           38.37Total

GLOBAL PAYMENTS DIRECT INC      1578 CPF2500258 2025/02/282025/01/31FRAIS UTILISATION TERM.INTERAC           5.33

            5.33Total

CONCASSÉS DU CAP INC. (LES)      1600 CPF2500402 2025/02/0164557CONTENEUR RECYCLAGE 8VG CSC       3 598.72

        3 598.72Total

RAINVILLE, LYNDA      1603 CPF2500317 2025/02/175HON. PROFESSIONNELS URBANISME       3 000.00

        3 000.00Total

OH MONTMAGNY-BELLECHASSE      1615 CPF2500294 2025/02/01000035PSL FÉVRIER 2025          57.65

           57.65Total

ÉQUIPEMENTS PIERRE-PAUL BEAULIEU INC.      1616 CPF2500246 2025/02/0539124RÉPARATION SOUFFLEUSE       1 011.87

        1 011.87Total

TENCO INC.      1617 CPF2500272 2025/02/019332094RÉP. AIL CAMION MACK 2007         211.17
CPF2500360 2025/02/059339766RESSORT TORSION         132.41

          343.58Total

BÉLANGER SÉBASTIEN      1618 CPF2500344 2025/02/27REMB. ACOMPTE ACHAT TERRAIN       3 000.00

        3 000.00Total

LEBLANC DAPHNÉE      1619 CPF2500304 2025/02/24REMPLACEMENT BOÎTE LETTRES         167.75

          167.75Total

PLAMONDON-DUFOUR, LAURA      1620 CPF2500311 2025/02/26LP044548REMB. COUCHES LAVABLES         200.00

          200.00Total

CRD CREIGHTON      1621 CPF2500330 2025/02/19INV309177SAOTA AILE DE BORDAGE         738.14

          738.14Total

MARTECH SIGNALISATION INC.      1622 CPF2500355 2025/02/01205160POCHOIR SIGN. NO PARKING          88.82

           88.82Total

SERV. ANIMALIER DE BEAUCE CHAUDIÈRE-APP.      1623 CPF2500362 2025/02/013319SERV. ANIMALIER FEV. 2025         636.10

          636.10Total

    4 873 387.26Grand total

CPGR_COURANTE



REDDITION DE COMPTE EN DATE DU 2024-12-18

Valider avec le compte de GL

307 000,00 $
 Num®ro de 
facture  Date  Fournisseur  Commentaires  Montant avant 

taxes  TPS  TVQ  Montant avec taxes 
 Date du 
paiement 

 Num®ro du 
ch¯que 

 Montant du 
paiement  D®pense nette  Ing®nierie  Contr¹le  Honoraires  Autres 

ллм нлннπмлπлмahw9!¦ !w/IL¢9/¢9{ t[!b{ 9¢ 59±L{ w9C9/¢Lhb tw9{.¸¢9w9у услΣлл Ϸ                 ппоΣлл Ϸ                     ууоΣтф Ϸ                     мл мусΣтф Ϸ               нлннπммπлоtннллртф мл мусΣтф Ϸ               ф олмΣфл Ϸ               /tCннлмнпс
ллн нлноπлоπнтahw9!¦ !w/IL¢9/¢9{ t[!b{ 9¢ 59±L{ w9C9/¢Lhb tw9{.¸¢9w9мм рллΣлл Ϸ                ртрΣлл Ϸ                     м мптΣмо Ϸ                  мо нннΣмо Ϸ               нлноπлрπлрtноллнро мо нннΣмо Ϸ                мн лтоΣрт Ϸ            /tCноллпмо
лло 2024-04-18MOREAU ARCHITECTES PLANS ET DEVIS REFECTION PRESBYTERE3 415,00 $170,75 $ 340,65 $3 926,40 $2024-04-18P2400291 3 926,40 $о рурΣоо Ϸ               CPF2400525
ллп 2024-06-01MOREAU ARCHITECTES PLANS ET DEVIS REFECTION PRESBYTERE1 500,00 $ 75,00 $ 149,63 $1 724,63 $2024-06-01P2400409 1 724,63 $м ртпΣун Ϸ               CPF2400821
ллс 2024-07-16MOREAU ARCHITECTES PLAN PR£LIMINAIRES PRESBYTERE1 125,00 $ 56,25 $ 112,22 $1 293,47 $2024-07-16P2400459 1 293,47 $ м мумΣмм Ϸ CPF2400935
ллт 2024-09-10MOREAU ARCHITECTES SUIVI TRAVAUX 1 125,00 $ 56,25 $ 112,22 $1 293,47 $2024-09-10P2400565 1 293,47 $1 181,11 $ CPF2401187
ллр нлнпπлсπнрahw9!¦ !w/IL¢9/¢9{ ¢w!±Φ !w/IL¢9/¢9 w;C tw9{.¸¢9w9о сфрΣлл Ϸ                 мупΣтр Ϸ                     осуΣру Ϸ                     п нпуΣоо Ϸ                 нлнпπлсπнрtнпллплф п нпуΣоо Ϸо утфΣнф Ϸ               /tCнпллунмπунн
ллу нлнпπмнπлмahw9!¦ !w/IL¢9/¢9{ {¦L±L ¢w!±!¦· о мрлΣлл Ϸ                 мртΣрл Ϸ                     омпΣнм Ϸ                     о снмΣтм Ϸ                 нлнпπмнπмфtнпллтмн о снмΣтм Ϸ                 о олтΣмл Ϸ               

36 084,21  $       
Iwллнломрмнлноπммπмуa95L!vaL !tt9[ hCCw9 w;C9/Φ tw9{.¸¢9w9 π Wh¦wb![ 59 v¦9.9/пттΣол Ϸ                     ноΣут Ϸ                       птΣсм Ϸ                       рпуΣту Ϸ                     нлноπлфπлтtноллстм рпуΣту Ϸ                     рлмΣмл Ϸ /tCнолмрлт
нфсослр нлнпπлпπлм{9!hπ/hb{¢w¦/¢Lhb Cw!L{ t¦.[L/!¢Lhb !tt9[ hCCw9 мнсΣмф Ϸ                     сΣом Ϸ                          мнΣрф Ϸ                        мпрΣлф Ϸ нлнпπлрπммtнпллнрф мпрΣлф Ϸ монΣпу Ϸ /tCнпллпур
нфнфтнн нлнпπлнπлм{9!hπ/hb{¢w¦/¢Lhb !tt9[ hCCw9 tw9{.¸¢9w9 мнсΣнр Ϸ                     сΣну Ϸ                         мнΣрс Ϸ                       мпрΣлф Ϸ                     нлнпπлнπлм/нплллмф мпрΣлф Ϸ монΣпу Ϸ                  /tCнпллноф
нфптнсу нлнпπлоπлм{9!hπ/hb{¢w¦/¢Lhb !tt9[ hCCw9 tw9{.¸¢9w9 мнсΣмф Ϸ                     сΣом Ϸ                         мнΣрф Ϸ                       мпрΣлф Ϸ нлнпπлпπлрtнпллнлп мпрΣлф Ϸ монΣпу Ϸ                  /tCнпллотм

898,54 $
ллморр нлнпπлпπлм/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Ім π tw9{.¸¢9w9 тл ттсΣлл Ϸ               о роуΣул Ϸ                 т лрфΣфм Ϸ                 ум отпΣтм Ϸ               нлнпπлрπмм/нплллоп ум отпΣтм Ϸ               тп олрΣфр Ϸ            /tCнпллптс
ллмосф нлнпπлрπлф/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Ін π tw9{.¸¢:w9 то суоΣло Ϸ               о супΣмр Ϸ                 т опфΣуу Ϸ                 уп тмтΣлс Ϸ               нлнпπлсπмпtнпллопс уп тмтΣлс Ϸ               тт ортΣфт Ϸ            /tCнпллрфт
ллмофп нлнпπлсπмн/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Іо π tw9{.¸¢:w9 пс умлΣфт Ϸ               н оплΣрр Ϸ                 п ссфΣоф Ϸ                 ро унлΣфм Ϸ               нлнпπлтπммtнпллплт ро унлΣфм Ϸ               пф мпрΣст Ϸ            /tCнпллулп
ллмпму нлнпπлтπмр/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Іпπtw9{.¸¢:w9 тм лртΣфм Ϸ               о ррнΣфл Ϸ                 т лууΣло Ϸ                 ум сфуΣуп Ϸ               нлнпπлтπмрtнпллпср ум сфуΣуп Ϸ               тп слмΣфн Ϸ            /tCнпллфпт
ллмппп нлнпπлфπмл/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Ір π tw9{.¸¢:w9 мф пплΣлл Ϸ               фтнΣлл Ϸ                     м фофΣмп Ϸ                 нн ормΣмп Ϸ               нлнпπмлπлуtнпллрсу нн ормΣмп Ϸ               нл плфΣрт Ϸ            /tCнплммфт
ллмпур нлнпπмлπнм/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Іс π tw9{.¸¢:w9 мнф мнпΣут Ϸ             с прсΣнп Ϸ                 мн уулΣнм Ϸ               мпу псмΣон Ϸ             нлнпπммπммtнпллспр мпу псмΣон Ϸ             135 564,97 $
оупсмс нлнпπмлπнн{9ww¦wL9 wL±9π{¦5 [;±L{.hL¢9 " /[;{ π {;/Φ Lb/9b5L9 мффΣфр Ϸ                     млΣлл Ϸ                       мфΣфр Ϸ                       ннфΣфл Ϸ                     нлнпπммπлуtнпллрфф ннфΣфл Ϸ                     209,92 $
ллмпфл нлнпπмлπнф/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Іт π tw9{.¸¢:w9 нс тстΣср Ϸ               м ооуΣоу Ϸ                 н стлΣлт Ϸ                 ол ттсΣмл Ϸ               нлнпπммπммtнпллспр ол ттсΣмл Ϸ               28 102,69 $
ллмрмм нлнпπммπнр/hb{¢w¦/¢Lhb{ 9b±9wD¦w9t!L9a9b¢ Іу π tw9{.¸¢:w9Ҍw9¢9b¦9{рл рснΣнт Ϸ               н рнуΣмм Ϸ                 р лпоΣрф Ϸ                 ру мооΣфт Ϸ               нлнрπлмπомtнрлллуу ру мооΣфт Ϸ               53 084,06 $

512 782,72  $     
рпф мммΣнл Ϸ             

Total des co¾ts 523 648,58  $         26 182,40  $           52 233,95  $           1 151 176,13  $      602 064,93  $         549 765,47  $       
Aide financi¯re %
Aide financi¯re % 575 588,06  $         (0,00) $               
Montant r®clam® au MINISTRE 575 588,06            

Jôatteste que les informations fournies sont v®ridiques et môengage ¨ fournir toutes les informations demand®es par le minist¯re des Transports lors de la v®rification.2022 9 301,89 $           
Nom : Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 2023         12 574,66  $ 

Num®ro de t®l®phone : Date : 2024       563 840,42  $ 
585 716,97  $       (35 951,50) $      

Nature de la d®pense netteMontant de l'aide financi¯re maximale annonc®e:

Nom du programme
Demande d'aide financi¯re

Nom de la municipalit® :
Num®ro de dossier : 
Nom du projet :

Frais administratif
Honoraires profesionnels

Appel d'offres (M®dia)

Construction

Saint-Gervais

R£NOVATION DU PRESBYTĈRE- SUBVENTION PSMMPI
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ORGANISME : 004171 OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY       CONS. EN GESTION  : ANNIE BOUTET
                   –BELLECHASSE                        NUMERO D'ENSEMBLE IMMOBILIER :  1261  DATE D'AJUS. DES INTERETS : 1974–08–01
CODE DE PROGRAMME : PU–REG   MODE DE SUBVENTION : DX   NOMBRE DE LOGEMENTS:    12 AUTRES         :    0
                                                                                  FAMILLES       :   12
                                                                                  PERSONNES AGEES:    0
SOMMAIRE DU BUDGET ENSEMBLE IMMOBILIER
––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

             FONCTIONS                                        BUDGET APPROUVE                                      COUT UNITAIRE
                                                              PRECEDENT                         BUDGET APPROUVE    MENSUEL
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   –––––––––––––––                   –––––––––––––––    –––––––––––––

50000  TOTAL DES REVENUS                                               N/A                            59 941          416.3

60000  TOTAL DES DEPENSES

   61000  TOTAL – ADMINISTRATION                                       N/A                            14 135           98.2

   62000  TOTAL – CONCIERGERIE ET ENTRETIEN                            N/A                            15 046          104.5

   63000  TOTAL – ENERGIE,TAXES,ASSURANCES,SINISTRES                   N/A                            41 104          285.4

   64000  TOTAL – REMPLAC., AMELIORATIONS/MODERNISATION                N/A                                 0            0.0

   65000  TOTAL – FINANCEMENT                                          N/A                            57 502          399.3

   66000  TOTAL – SERVICES A LA CLIENTELE                              N/A                             3 387           23.5

                            SOUS–TOTAL DES DEPENSES      :             N/A                           131 174          910.9

DEFICIT (REVENUS – DEPENSES)                             :             N/A                            71 233          494.7

         CONTRIBUTIONS ––>  SHQ                          :             N/A                            64 110          445.2
                            MUNICIPALITE                 :                                             7 123           49.4

         AVANCES TEMPORAIRES (100% SHQ)
               REMPLAC., AMELIO. ET MODERN. – CAPITALISE :                                                 0

         TOTAL RAM APPROUVE AU PPI                       :                                                 0

                                                                                                                        PAGE     7
                                                                                                                        2024–11–29
                                             RAPPORT D'APPROBATION  -  BUDGETS 2025

Johanne Simms
Surligner

Johanne Simms
Surligner



ORGANISME : 004171 OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY          CONS. EN GESTION  : ANNIE BOUTET
                   –BELLECHASSE

CORRECTIONS APPORTEES AUX COMPTES BUDGETAIRES
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

COMPTES BUDGETAIRES                                           BUDGET APPROUVE
                                                              PRECEDENT                             BUDGET APPROUVE
–––––––––––––––––––                                           –––––––––––––––                       –––––––––––––––

61514  FRAIS D'EXPLOITATION COMPTABILISES ADMINISTRATION               N/A                                –5 425

61524  FRAIS D ADMINISTRATION DU PROGRAMME PSL                         N/A                                –1 281

62551  FRAIS DE CONCIERGERIE ET D'ENTRETIEN A REPARTIR                 N/A                               –12 204

62561  FRAIS DE CONCIERGERIE REPARTIS                                  N/A                                 7 523

62571  FRAIS D'ENTRETIEN REPARTIS                                      N/A                                 7 523

66936  FRAIS D'EXPLOITATION DES SERVICES A LA CLIENTELE                N/A                                 2 583

                                                                                                                        PAGE     8
                                                                                                                        2024–11–29
                                             RAPPORT D'APPROBATION  -  BUDGETS 2025



ORGANISME : 004171 OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY       CONS. EN GESTION  : ANNIE BOUTET
                   –BELLECHASSE                        NUMERO D'ENSEMBLE IMMOBILIER :  1872  DATE D'AJUS. DES INTERETS : 1979–07–01
CODE DE PROGRAMME : PU–REG   MODE DE SUBVENTION : DX   NOMBRE DE LOGEMENTS:    13 AUTRES         :    0
                                                                                  FAMILLES       :    0
                                                                                  PERSONNES AGEES:   13
SOMMAIRE DU BUDGET ENSEMBLE IMMOBILIER
––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

             FONCTIONS                                        BUDGET APPROUVE                                      COUT UNITAIRE
                                                              PRECEDENT                         BUDGET APPROUVE    MENSUEL
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   –––––––––––––––                   –––––––––––––––    –––––––––––––

50000  TOTAL DES REVENUS                                               N/A                            69 707          446.8

60000  TOTAL DES DEPENSES

   61000  TOTAL – ADMINISTRATION                                       N/A                            15 312           98.2

   62000  TOTAL – CONCIERGERIE ET ENTRETIEN                            N/A                            17 191          110.2

   63000  TOTAL – ENERGIE,TAXES,ASSURANCES,SINISTRES                   N/A                            25 664          164.5

   64000  TOTAL – REMPLAC., AMELIORATIONS/MODERNISATION                N/A                                 0            0.0

   65000  TOTAL – FINANCEMENT                                          N/A                            47 210          302.6

   66000  TOTAL – SERVICES A LA CLIENTELE                              N/A                             3 670           23.5

                            SOUS–TOTAL DES DEPENSES      :             N/A                           109 047          699.0

DEFICIT (REVENUS – DEPENSES)                             :             N/A                            39 340          252.2

         CONTRIBUTIONS ––>  SHQ                          :             N/A                            35 406          226.9
                            MUNICIPALITE                 :                                             3 934           25.2

         AVANCES TEMPORAIRES (100% SHQ)
               REMPLAC., AMELIO. ET MODERN. – CAPITALISE :                                                 0

         TOTAL RAM APPROUVE AU PPI                       :                                                 0

                                                                                                                        PAGE    23
                                                                                                                        2024–11–29
                                             RAPPORT D'APPROBATION  -  BUDGETS 2025

Johanne Simms
Surligner

Johanne Simms
Surligner



ORGANISME : 004171 OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY          CONS. EN GESTION  : ANNIE BOUTET
                   –BELLECHASSE

CORRECTIONS APPORTEES AUX COMPTES BUDGETAIRES
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

COMPTES BUDGETAIRES                                           BUDGET APPROUVE
                                                              PRECEDENT                             BUDGET APPROUVE
–––––––––––––––––––                                           –––––––––––––––                       –––––––––––––––

61514  FRAIS D'EXPLOITATION COMPTABILISES ADMINISTRATION               N/A                                –5 877

61524  FRAIS D ADMINISTRATION DU PROGRAMME PSL                         N/A                                –1 388

62551  FRAIS DE CONCIERGERIE ET D'ENTRETIEN A REPARTIR                 N/A                               –13 220

62561  FRAIS DE CONCIERGERIE REPARTIS                                  N/A                                 8 149

62571  FRAIS D'ENTRETIEN REPARTIS                                      N/A                                 8 149

66936  FRAIS D'EXPLOITATION DES SERVICES A LA CLIENTELE                N/A                                 2 799

                                                                                                                        PAGE    24
                                                                                                                        2024–11–29
                                             RAPPORT D'APPROBATION  -  BUDGETS 2025



ORGANISME : 004171 OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY       CONS. EN GESTION  : ANNIE BOUTET
                   –BELLECHASSE                        NUMERO D'ENSEMBLE IMMOBILIER :  2967  DATE D'AJUS. DES INTERETS : 1990–02–01
CODE DE PROGRAMME : PU–REG   MODE DE SUBVENTION : DX   NOMBRE DE LOGEMENTS:    10 AUTRES         :    0
                                                                                  FAMILLES       :    0
                                                                                  PERSONNES AGEES:   10
SOMMAIRE DU BUDGET ENSEMBLE IMMOBILIER
––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

             FONCTIONS                                        BUDGET APPROUVE                                      COUT UNITAIRE
                                                              PRECEDENT                         BUDGET APPROUVE    MENSUEL
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   –––––––––––––––                   –––––––––––––––    –––––––––––––

50000  TOTAL DES REVENUS                                               N/A                            58 672          488.9

60000  TOTAL DES DEPENSES

   61000  TOTAL – ADMINISTRATION                                       N/A                            11 779           98.2

   62000  TOTAL – CONCIERGERIE ET ENTRETIEN                            N/A                            13 168          109.7

   63000  TOTAL – ENERGIE,TAXES,ASSURANCES,SINISTRES                   N/A                            18 462          153.9

   64000  TOTAL – REMPLAC., AMELIORATIONS/MODERNISATION                N/A                                 0            0.0

   65000  TOTAL – FINANCEMENT                                          N/A                             4 055           33.8

   66000  TOTAL – SERVICES A LA CLIENTELE                              N/A                             2 823           23.5

                            SOUS–TOTAL DES DEPENSES      :             N/A                            50 287          419.1

DEFICIT (REVENUS – DEPENSES)                             :             N/A                            –8 385          –69.9

         CONTRIBUTIONS ––>  SHQ                          :             N/A                             7 547          –62.8
                            MUNICIPALITE                 :                                              –838           –6.9

         AVANCES TEMPORAIRES (100% SHQ)
               REMPLAC., AMELIO. ET MODERN. – CAPITALISE :                                                 0

         TOTAL RAM APPROUVE AU PPI                       :                                                 0

                                                                                                                        PAGE    51
                                                                                                                        2024–11–29
                                             RAPPORT D'APPROBATION  -  BUDGETS 2025

Johanne Simms
Surligner

Johanne Simms
Surligner



ORGANISME : 004171 OFFICE D'HABITATION MONTMAGNY          CONS. EN GESTION  : ANNIE BOUTET
                   –BELLECHASSE

CORRECTIONS APPORTEES AUX COMPTES BUDGETAIRES
–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

COMPTES BUDGETAIRES                                           BUDGET APPROUVE
                                                              PRECEDENT                             BUDGET APPROUVE
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61514  FRAIS D'EXPLOITATION COMPTABILISES ADMINISTRATION               N/A                                –4 521

61524  FRAIS D ADMINISTRATION DU PROGRAMME PSL                         N/A                                –1 067

62551  FRAIS DE CONCIERGERIE ET D'ENTRETIEN A REPARTIR                 N/A                               –10 170

62561  FRAIS DE CONCIERGERIE REPARTIS                                  N/A                                 6 269

62571  FRAIS D'ENTRETIEN REPARTIS                                      N/A                                 6 269

66936  FRAIS D'EXPLOITATION DES SERVICES A LA CLIENTELE                N/A                                 2 153
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Diane Mercier

De: Michaud-Grimard, Marjolaine (MCE) <Marjolaine.Michaud-
Grimard@transports.gouv.qc.ca> de la part de Transports Qu®bec, Nouveau lien 
interrives <nouveau-lien@transports.gouv.qc.ca>

Envoy®: 17 f®vrier 2025 17:42
ë: Transports Qu®bec, Nouveau lien interrives
Objet: Troisi¯me lien entre Qu®bec et L®vis | S®ances d'information publiques et constats li®s ¨ 

l'appel d'int®r°t international
Pi¯ces jointes: COM NLI - Seances info et resultats AAI_VF.pdf; TAB NLI - Constats generaux appel 

interet_VF.pdf

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

Bonjour, 
 
Le minist¯re des Transports et de la Mobilit® durable souhaite vous informer de la tenue de s®ances dôinformation 
publiques sur le projet de troisi¯me lien entre Qu®bec et L®vis. Ces s®ances, ouvertes ¨ tous, auront lieu les 26 et 27 
f®vrier prochains, ¨ Qu®bec et ¨ L®vis.  
 
Vous trouverez ci-joint le communiqu® de presse qui a ®t® diffus® vendredi dernier, de m°me quôun document pr®sentant 
les constats g®n®raux li®s ¨ lôappel dôint®r°t international qui avait ®t® lanc® en octobre dernier. 
 
Nous vous invitons ¨ consulter la page Web du projet pour plus de d®tails. 
 
Cordialement, 
 
 
 
Lô®quipe du projet du troisi¯me lien entre Qu®bec et L®vis 
 

 
Ce courriel est confidentiel et ne s'adresse qu'¨ son destinataire. S'il vous a ®t® transmis par m®garde, merci de le d®truire et de m'en aviser 
aussit¹t. 
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez ¨ l'environnement! 

Ш





https://www.quebec.ca/transports/infrastructures-projets/projets/projets-routiers/capitale-nationale/lien-quebec-levis
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/projets_routiers/Capitale-Nationale/lien-interrives-capitale-nationale-chaudiere-appalaches/Constats-generaux-appel-interet.pdf
http://www.facebook.com/TransportsQc
https://twitter.com/Transports_Qc
http://www.instagram.com/transports_quebec/
http://www.linkedin.com/company/ministere-des-transports-du-quebec/
mailto:Claude.Deraiche@transports.gouv.qc.ca


https://seao.gouv.qc.ca/avis-resultat-recherche/consulter?ItemId=128cc65a-5a14-41a8-a41e-acd4f3e1acad&search=flTxtAllWrds=20023650
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Diane Mercier

De: soutien-incendie <soutien-incendie@msp.gouv.qc.ca>
Envoy®: 18 f®vrier 2025 15:00
ë: soutien-incendie
Objet: Acc¯s au document Questions et r®ponses - Cadre de r®f®rence en sauvetage nautique

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

7ŸŰŢŸƨƖЯШ
ШШ
xĲШΝΤШŢƨŔŰШΞΜΞΠЯШũĲШůŔŰŔƚƣĿƖĲШĬĲШũċШÉĳĦƨƖŔƣĳШƓƨĤũŔƕƨĲШы~ÉÂьШċШƓƨĤũŔĳШũĲШ9ċĬƖĲШĬĲШƖĳŉĳƖĲŰĦĲШĲŰШƚċƨƻĲƣċŊĲШ
ŰċƨƣŔƕƨĲШы9ċĬƖĲьЮШ
ШШ
9ĲШ9ċĬƖĲШĲƚƣШũĲШƖĳƚƨũƣċƣШĬќƨŰШƣƖċƻċŔũШĬĲШĦŸŰĦĲƖƣċƣŔŸŰШĲƣШĬĲШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬĲƚШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚШĬƨШůŔũŔĲƨШƕƨŔШĳƣċĤũŔƣШũĲƚШ
ĤċƚĲƚШƓŸƨƖШũċШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĲƣШũĲШůċŔŰƣŔĲŰШĬќĳƕƨŔƓĲƚШĬќŔŰƣĲƖƻĲŰċŰƣƚШŰċƨƣŔƕƨĲƚЮШfũШƚќċƓƓƨŔĲШƚƨƖШũĲƚШŰŸƖůĲƚШ
ċƓƓũŔĦċĤũĲƚШċŔŰƚŔШƕƨĲШƚƨƖШũќĲǂƓĲƖƣŔƚĲШĬĲƚШĬŔǭĳƖĲŰƣƚШŔŰƣĲƖƻĲŰċŰƣƚШĲŰШƚċƨƻĲƣċŊĲШŰċƨƣŔƕƨĲШċƨШÄƨĳĤĲĦШĲƣШċƨШ9ċŰċĬċЮШ
ШШ
ÂŸƨƖШƻŸƨƚШċĦĦŸůƓċŊŰĲƖШĬċŰƚШũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰШĬƨШ9ċĬƖĲШċƨШƚĲŔŰШĬĲШƻŸƣƖĲШŸƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰЯШũĲШ~ÉÂШċШƓƖĳƚĲŰƣĳШƨŰШƽĲĤŔŰċŔƖĲШ
ũĲШΞΟШŸĦƣŸĤƖĲШĬĲƖŰŔĲƖЮШ9ĲƣƣĲШƚĳċŰĦĲШƻŔƚċŔƣШěШŉċĦŔũŔƣĲƖШũċШĦŸůƓƖĳőĲŰƚŔŸŰШĬƨШĬŸĦƨůĲŰƣШĲŰШċĤŸƖĬċŰƣШƚŸŰШĦŸŰƣĲŰƨШ
ċŔŰƚŔШƕƨĲШũĲƚШŸƨƣŔũƚШĦƖĳĳƚШƓŸƨƖШĲŰШŉċĦŔũŔƣĲƖШũċШůŔƚĲШĲŰШċƓƓũŔĦċƣŔŸŰЮШxĲƚШůĲůĤƖĲƚШĬƨШĦŸůŔƣĳШĬĲШƚċƨƻĲƣċŊĲШŰċƨƣŔƕƨĲШ
ĳƣċŔĲŰƣШĳŊċũĲůĲŰƣШƓƖĳƚĲŰƣƚШƓŸƨƖШƖĳƓŸŰĬƖĲШċƨǂШĦŸůůĲŰƣċŔƖĲƚШƚĲũŸŰШũĲƨƖШĬŸůċŔŰĲШĬќĲǂƓĲƖƣŔƚĲЮШ
ШШ
ÂŸƨƖШĦĲƨǂШŰќċǃċŰƣШƓċƚШƓƨШċƚƚŔƚƣĲƖШěШũċШƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰШĲŰШĬŔƖĲĦƣЯШĦĲũũĲрĦŔШċШĳƣĳШĲŰƖĲŊŔƚƣƖĳĲШĲƣШĲƚƣШċĦĦĲƚƚŔĤũĲШƻŔċШũĲШũŔĲŰШ
ƚƨŔƻċŰƣШаШőƣƣƓƚаооǃŸƨƣƨЮĤĲо]ƣ É9ĲǍ§ 9ŸШ
ШШ
EŰǯŰЯШƓŸƨƖШĦŸŰƣŔŰƨĲƖШěШƻŸƨƚШċĦĦŸůƓċŊŰĲƖШĬċŰƚШĦĲШĬŸƚƚŔĲƖЯШŰŸƨƚШċƻŸŰƚШĦŸůƓŔũĳШũĲƚШƕƨĲƚƣŔŸŰƚШƓŸƚĳĲƚШċƨШĦŸƨƖƚШ
ĬĲƚШĬĲƖŰŔĲƖƚШůŸŔƚШĲƣШĳũċĤŸƖĳШƨŰШĬŸĦƨůĲŰƣШŔŰƣŔƣƨũĳШўШÄƨĲƚƣŔŸŰƚШĲƣШƖĳƓŸŰƚĲƚШџШƕƨŔШĲƚƣШĬĳƚŸƖůċŔƚШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲШŔĦŔШаШ
§ƨƣŔũƚШĬĲШƚŸƨƣŔĲŰШċƨǂШŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰƚШ҇Ш]ŸƨƻĲƖŰĲůĲŰƣШĬƨШÄƨĳĤĲĦЮШШ
ШШ
ƨШƚƨŢĲƣШĬĲƚШŉŸƖůċƣŔŸŰƚШĬќŔŰƣĲƖƻĲŰċŰƣШŰċƨƣŔƕƨĲШĬќƨƖŊĲŰĦĲШыf ÖьЯШŰŸƨƚШċƣƣŔƖŸŰƚШƻŸƣƖĲШċƣƣĲŰƣŔŸŰШƚƨƖШĦĲШƚƨŢĲƣЮШ

9ŸůůĲШůĲŰƣŔŸŰŰĳЯШĦĲƚШŉŸƖůċƣŔŸŰƚШƚŸŰƣШĲƚƚĲŰƣŔĲũũĲƚЯШƓŸƨƖШċƚƚƨƖĲƖШũċШƚċŰƣĳШĲƣШũċШƚĳĦƨƖŔƣĳШĬĲƚШƓŸůƓŔĿƖĲƚШĲƣШĬĲƚШ
ƓŸůƓŔĲƖƚШƕƨŔШƖĳċũŔƚĲŰƣШĦĲШƣǃƓĲШĬĲШƚċƨƻĲƣċŊĲЯШċǯŰШĬќċĦƕƨĳƖŔƖШĲƣШĬĲШƚќċƚƚƨƖĲƖШĬќƨŰĲШċŔƚċŰĦĲШĲŰШůŔũŔĲƨШċƕƨċƣŔƕƨĲЮШ
ШШ
 ŸƨƚШƖĲůĲƖĦŔŸŰƚШƣŸƨƚШũĲƚШƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚШċǃċŰƣШĦŸŰƣƖŔĤƨĳШċƨǂШƣƖċƻċƨǂШĲŰƣŸƨƖċŰƣШũĲШ9ċĬƖĲШċǯŰШĬĲШƖĲŰĬƖĲШũĲШƚċƨƻĲƣċŊĲШ
ŰċƨƣŔƕƨĲШƓũƨƚШƚĳĦƨƖŔƣċŔƖĲЮШ
ШШ
ÂŸƨƖШƣŸƨƣĲƚШƕƨĲƚƣŔŸŰƚШŸƨШĦŸůůĲŰƣċŔƖĲƚЯШƻĲƨŔũũĲǍШĳĦƖŔƖĲШěШƚŸƨƣŔĲŰрŔŰĦĲŰĬŔĲѻůƚƓЮŊŸƨƻЮƕĦЮĦċЮШ
ШШ
ШШ

Ш

Direction g®n®rale de la s®curit® incendie et des t®l®communications 
dõurgenceШ
Minist¯re de la S®curit® publiqueШ
2525, boulevard LaurierШ
Tour du Saint-Laurent, 6e ®tageШ
Qu®bec (Qu®bec)  G1V 2L2Ш
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ШШ
ШШ
ШШ

!ÖÅÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔШ

#Å ÍÅÓÓÁÇÅ ÅÓÔ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÅÌ ÅÔ 
ÅÓÔ Û ÌͻÕÓÁÇÅ ÅØÃÌÕÓÉÆ ÄÕ 
ÄÅÓÔÉÎÁÔÁÉÒÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÃÉȤÄÅÓÓÕÓȢ 
4ÏÕÔÅ ÁÕÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÓÔȟ ÐÁÒ ÌÅÓ 
ÐÒïÓÅÎÔÅÓȟ ÁÖÉÓïÅ ÑÕͻÉÌ ÌÕÉ ÅÓÔ 
ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÄÅ ÌÅ 

ÄÉÆÆÕÓÅÒȟ ÄÅ ÌÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÅÒȟ ÄͻÅÎ ÄïÖÏÉÌÅÒ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕ ÏÕ ÄÅ ÌÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅȢ 3É ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÒÅëÕ ÃÅÔÔÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÅÒÒÅÕÒȟ ÖÅÕÉÌÌÅÚ ÅÎ ÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌͻÅØÐïÄÉÔÅÕÒ ÐÁÒ 
ÃÏÕÒÒÉÅÒ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄïÔÒÕÉÒÅ ÌͻÏÒÉÇÉÎÁÌ ÄÅ ÃÅ ÍÅÓÓÁÇÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅ ÃÏÐÉÅȢ  

Ш

* soutien-incendie@msp.gouv.qc.caШ
 Ш

Ш
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Diane Mercier

De: SSI-SOUTIEN <SSI-SOUTIEN@msp.gouv.qc.ca>
Envoy®: 14 f®vrier 2025 10:04
ë: SSI-SOUTIEN
Objet: Lettre | Rappel sur la transmission des d®clarations des incendies ( DSI-2003 ) au 

minist¯re de la S®curit® publique
Pi¯ces jointes: Lettre_Rappel_Transmission DSI-2003_2025-02-14.pdf

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

7ŸŰŢŸƨƖЯШШ
Ш
 ŸƨƚШƻŸƨƚШŔŰƻŔƣŸŰƚШěШƓƖĲŰĬƖĲШĦŸŰŰċŔƚƚċŰĦĲШĬĲШũċШĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬċŰĦĲШĦŔрŢŸŔŰƣĲШĦŸŰĦĲƖŰċŰƣШũĲШƚƨŢĲƣШĦŔƣĳШĲŰШ
ŸĤŢĲƣЮШШ
Ш
éĲƨŔũũĲǍШĦŸŰƚŔĬĳƖĲƖШĦĲШĬŸĦƨůĲŰƣШĦŸůůĲШĳƣċŰƣШũќŸƖŔŊŔŰċũЯШƓƨŔƚƕƨќŔũШŰќǃШċƨƖċШċƨĦƨŰШċƨƣƖĲШĲŰƻŸŔШƓċƖШ
ĦŸƨƖƖŔĲƖШƓŸƚƣċũЮШШ
Ш
 ŸƨƚШƻŸƨƚШĲŰШƖĲůĲƖĦŔŸŰƚШĲƣШƻŸƨƚШƚŸƨőċŔƣŸŰƚШƨŰĲШĲǂĦĲũũĲŰƣĲШŢŸƨƖŰĳĲгШ
Ш
Ш
Ш

 
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш
Ш

Ш
Ш
Ш
ШШ

!ÖÅÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔШ

#Å ÍÅÓÓÁÇÅ ÅÓÔ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÅÌ ÅÔ ÅÓÔ Û ÌͻÕÓÁÇÅ ÅØÃÌÕÓÉÆ ÄÕ ÄÅÓÔÉÎÁÔÁÉÒÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÃÉȤÄÅÓÓÕÓȢ 4ÏÕÔÅ ÁÕÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÓÔȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓȟ ÁÖÉÓïÅ ÑÕͻÉÌ ÌÕÉ ÅÓÔ 
ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÄÅ ÌÅ ÄÉÆÆÕÓÅÒȟ ÄÅ ÌÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÅÒȟ ÄͻÅÎ ÄïÖÏÉÌÅÒ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕ ÏÕ ÄÅ ÌÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅȢ 3É ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÒÅëÕ ÃÅÔÔÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÅÒÒÅÕÒȟ ÖÅÕÉÌÌÅÚ ÅÎ 
ÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌͻÅØÐïÄÉÔÅÕÒ ÐÁÒ ÃÏÕÒÒÉÅÒ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄïÔÒÕÉÒÅ ÌͻÏÒÉÇÉÎÁÌ ÄÅ ÃÅ ÍÅÓÓÁÇÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅ ÃÏÐÉÅȢ  

Ш

Direction g®n®rale de la s®curit® incendie et des t®l®communications 
dõurgence 
Minist¯re de la S®curit® publique 
2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 6e ®tage 
Qu®bec (Qu®bec)  G1V 2L2 

 

* ssi-soutien@msp.gouv.qc.ca 

 



http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/


https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/declarations-des-incendies
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/declarations-des-incendies


mailto:ssi-soutien@msp.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/declarations-des-incendies
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/declarations-des-incendies
https://portail.msp.gouv.qc.ca/index.php
https://portail.msp.gouv.qc.ca/index.php
mailto:ssi-soutien@msp.gouv.qc.ca
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Diane Mercier

De: Urbanisme Saint-Gervais
Envoy®: 17 f®vrier 2025 10:26
ë: Diane Mercier
Cc: Johanne Simms
Objet: FW: Nouveau document au dossier 443432
Pi¯ces jointes: 443432___rev.pdf

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

.ƻƴƧƻǳǊ 5ƛŀƴŜΣ 
 
{±t ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƛπƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ /t¢!v Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ƭŀ .ƭŜǳŜǘƛŝǊŜ [ŀǇƻƛƴǘŜΦ 
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[ǳŘƻǾƛŎ .ƛƭƻŘŜŀǳ 
wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 
ǳǊōŀƴƛǎƳŜϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀ 
 

 
 
a¦bL/Lt![L¢; 59 {!Lb¢πD9w±!L{ 
мрлΣ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
{ŀƛƴǘπDŜǊǾŀƛǎ όvǳŞōŜŎύ Dлw о/л 
 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ   Υ пму уут сммс 
¢ŞƭŞŎƻǇƛŜǳǊ Υ пму уут сомн 
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut °tre prot®g® par le secret professionnel et est adress® exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit ¨ toute autre 
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez re­u par erreur, veuillez imm®diatement le d®truire et aviser l'exp®diteur. Merci. 
 

CǊƻƳΥ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ /t¢!v ғƛƴŦƻϪŎǇǘŀǉΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀҔ  
{ŜƴǘΥ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр лфΥлу 
¢ƻΥ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ {ŀƛƴǘπDŜǊǾŀƛǎ ғ¦ǊōŀƴƛǎƳŜϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀҔ 
{ǳōƧŜŎǘΥ bƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ппопон 
Ш
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Nouveau document au dossier 
443432 
Bonjour, 

Nous vous informons quôune nouvelle communication ainsi quôun nouveau 
document ont ®t® d®pos®s au dossier 443432. Veuillez en prendre 
connaissance en acc®dant au dossier dans votre Espace en ligne, onglet Mes 
dossiers. Vous y trouverez le message en lien avec le nouveau document dans 
lôonglet Communications, et le document dans lôonglet Documents.  

Nous vous prions dôagr®er nos salutations distingu®es, 

La Commission de protection du territoire agricole du Qu®bec  

Ce courriel vous a ®t® envoy® automatiquement. Veuillez ne pas y r®pondre. 
Pour nous joindre, vous pouvez nous contacter par t®l®phone au bureau de 
Longueuil au 450 442-7100 (sans frais361-2090 800 1 :ל) ou au bureau de 
Qu®bec au 418 643-3314 (sans frais667-5294 800 1 :ל) ou par notre site Web ¨ 
lôadresse https://www.cptaq.gouv.qc.ca/nous-joindre/coordonnees. 
Ш

 

Ш

  

Ш

Ш

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez lôimprimer recto verso! 
 
Avis de confidentialit® : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature privil®gi®e et 
confidentielle. Elles ne peuvent °tre utilis®es qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom 
appara´t ci-dessus. Si la personne qui lit le pr®sent message n'est pas celle ¨ qui il est destin®, elle est pri®e de 
noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a ®t® 
transmis par m®garde, veuillez le d®truire et nous en aviser imm®diatement par courriel.  
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Émilie Fortier

À: Émilie Fortier
Objet: RE: Demande de PSL (RÉP.)

fŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШƚƨƓƓũĳůĲŰƣċŔƖĲƚШũŸƖƚШĬĲШũќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШƣĳũĳƓőŸŰŔƕƨĲШĬƨШΞΜΞΡрΜΞрΝΠШΦcΡΜ

~ůĲШ~ŸƖŔŰШůĲŰƣŔŸŰŰĲШƕƨќĲũũĲШĲƚƣШĲŰШĦőċƖŊĲШĬĲƚШĬĲůċŰĬĲƚШĬĲШÂÉxШĲƣШƕƨќĲũũĲШŰŸƨƚШŔŰŉŸƖůĲƖċШĬĿƚШƕƨќƨŰĲШŰŸƨƻĲũũĲ
ĬĲůċŰĬĲШƚƨƖƻŔĲŰƣЮШEŰШŢċŰƻŔĲƖШĬĲƖŰŔĲƖЯШũŸƖƚШĬĲШŰŸƣƖĲШĬŔƚĦƨƚƚŔŸŰЯШċƨĦƨŰĲШŰŸƨƻĲũũĲШĬĲůċŰĬĲШŰќċƻċŔƣШĳƣĳШƚŸƨůŔƚĲЮШfũ
ƚќċŊŔƣШĬŸŰĦШĬĲШũċШƓƖĲůŔĿƖĲШĬĲůċŰĬĲШƓŸƨƖШΞΜΞΡЮ
xĲƚШĬĲůċŰĬĲШĬĲШÂÉxШƻŔƚĲŰƣШũќċŔĬĲШċƨШƓċŔĲůĲŰƣШĬƨШũŸǃĲƖШƓŸƨƖШĬĲƚШũŸŊĲůĲŰƣƚШƓƖŔƻĳЮШ9őċƕƨĲШĬĲůċŰĬĲШĲƚƣШƚŸƨůŔƚĲ
ċƨШĦŸůŔƣĳШĬĲШƚĳũĲĦƣŔŸŰШċŉŔŰШĬĲШƻċũŔĬĲƖШũĲƚШĦƖŔƣĿƖĲƚШĬќċĬůŔƚƚŔĤŔũŔƣĳШƕƨŔШƚŸŰƣШа

o xĲШƖĲƻĲŰƨШĬƨШůĳŰċŊĲШƚĲũŸŰШũĲШÂ éfШћќÂũċŉŸŰĬШĬĲƚШƖĲƻĲŰƨƚќќШа
Á ÅĲƻĲŰƨƚШƓĲƖƚŸŰŰĲШƚĲƨũĲШŸƨШĲŰШĦŸƨƓũĲШΞΡШΡΜΜШҘШĲŰШůŔũŔĲƨШƖƨƖċũб
Á ÅĲƻĲŰƨƚШŉċůŔũũĲШĬĲШΞШěШΟШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШаШΟΟШΡΜΜШҘ
Á ÅĲƻĲŰƨƚШŉċůŔũũĲШĬĲШΠШěШΡШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШаШΟΤШΜΜΜҘ

o xĲШĬĲůċŰĬĲƨƖШĬŸŔƣШĬĲůĲƨƖĲƖШĬĲƓƨŔƚШċƨШůŸŔŰƚШΝШċŰШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĬĲШ7ĲũũĲĦőċƚƚĲШŸƨШ~ŸŰƣůċŊŰǃб

ÖŰĲШŉŸŔƚШũċШĬĲůċŰĬĲШċƓƓƖŸƨƻĳĲЯШĦĲũũĲрĦŔШĲƚƣШƣƖċŰƚůŔƚĲШěШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШċŉŔŰШƕƨĲШũĲШĦŸŰƚĲŔũШƓƨŔƚƚĲШĦőŸŔƚŔƖШĬĲ
ƓċƖƣŔĦŔƓĲƖШŸƨШŰŸŰШċƨШÂÉxЮШxċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƓċŔĲШΝΜӖШĬĲШũċШƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰЮШxċШƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰШĲƚƣШĳƣċĤũŔĲШċŉŔŰШƕƨĲШũĲ
ĬĲůċŰĬĲƨƖШƓċŔĲШƚŸŰШũŸǃĲƖШěШƨŰШĦŸƫƣШĳƕƨŔƻċũĲŰƣШěШΞΡШӖШĬĲШƚĲƚШƖĲƻĲŰƨƚЮШxċШĬŔŉŉĳƖĲŰĦĲШĲƚƣШĬŸŰĦШƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰŰĳĲЮШ?Ĳ
ĦĲƣƣĲШƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰЯШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƕƨŔШċĦĦĲƓƣĲЯШƓċƖШƖĳƚŸũƨƣŔŸŰЯШċƚƚƨůĲШΝΜӖШĬƨШůŸŰƣċŰƣШĬĲШũċШƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰШҼШΝΜӖ
ĬĲƚШŉƖċŔƚШĬĲШŊĲƚƣŔŸŰШыEŰƻŔƖŸŰЮΦӜЮĬƨЮΤΣӜЮĬĲЮũċЮůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳьШыΤĲƖЮŢƨŔũũĲƣЮċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰЮĬĲƚЮŉƖċŔƚЮĬĲЮŊĲƚƣŔŸŰь

xќĲŰƣĲŰƣĲШĬĲůĲƨƖĲШƻċũŔĬĲШŢƨƚƕƨќěШĦĲШƕƨĲШũĲШũŸĦċƣċŔƖĲШƕƨŔƣƣĲШũĲШũŸŊĲůĲŰƣШŸƨШŰĲШƚŸŔƣШƓũƨƚШċĬůŔƚƚŔĤũĲШƚĲũŸŰШũĲƚ
ĦƖŔƣĿƖĲƚШƓƖĳĦĳĬĲůůĲŰƣШůĲŰƣŔŸŰŰĳƚЮШÉŔШũĲШũŸĦċƣċŔƖĲШƕƨŔƣƣĲШũĲШũŸŊĲůĲŰƣШĲƣШƕƨĲШũĲШƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲШŰќĲƚƣШƓċƚШĲŰШůĲƚƨƖĲ
ĬĲШƖĲũŸƨĲƖШŔůůĳĬŔċƣĲůĲŰƣЯШũĲƚШΟШƓƖĲůŔĲƖƚШůŸŔƚШƚċŰƚШũŸĦċƣŔŸŰШƚŸŰƣШƚƨĤƻĲŰƣŔŸŰŰĳƚШěШΝΜΜӖШĲƣШũċШƓċƖƣШĬĲШĦĲШůŸŰƣċŰƣ
ŔůƓƨƣċĤũĲШěШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĲƚƣШĬĲШΞΡӖЮ

ÂŸƨƖШũċШĬĲůċŰĬĲШċĦƣƨĲũũĲЯШũċШƓĲƖƚŸŰŰĲШĬŸŔƣШƣƖŸƨƻĲƖШũĲШũŸŊĲůĲŰƣЮШÂŸƨƖШũĲШůŸůĲŰƣЯШċƨĦƨŰШůŸŰƣċŰƣШĬƨШũŸǃĲƖШŰќĲƚƣ
ƓƖĳĦŔƚĳЯШƓċƖШĦŸŰƣƖĲШũċШũŸĦċƣŔŸŰШĬĲƻƖċШƖĲƚƓĲĦƣĲƖШũĲШĦŸƫƣШĬƨШũŸǃĲƖШůĲŰƚƨĲũШůĳĬŔċŰĲШĬƨШůċƖĦőĳШċŢƨƚƣĳШƚŸŔƣШа

р ƓƓċƖƣĲůĲŰƣШƚƣƨĬŔŸШаШΡΣΜҘ
р ƓƓċƖƣĲůĲŰƣШĬĲШΝШĦőċůĤƖĲШΟШϺШаШΣΟΡҘ
р ƓƓċƖƣĲůĲŰƣШĬĲШΞШĦőċůĤƖĲƚШаШΠШϺШаШΥΟΜҘ
р ƓƓċƖƣĲůĲŰƣШĬĲШΟШĦőċůĤƖĲƚШΡШϺШаШΦΞΜҘ

EůŔũŔĲШ[ŸƖƣŔĲƖ
?] ШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲШċĬŢŸŔŰƣĲ

ĦŸůƓƣċĤŔũŔƣĲѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċШ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲ ШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ



De : Nancy Morin
À : Émilie Fortier
Objet : Demande de PSL
Date : 13 février 2025 10:08:30
Pièces jointes : image001.png

Modele_Resolution_PSL Régulier.docx
Importance : Haute

Bonjour,
 
Nous aimerions savoir si vous voulez payer la contribution du 10% pour un PSL-REG pour
Montmagny. Je vous confirme que nous venons de recevoir une demande.
 
Voici le modèle de la résolution en pièce jointe pour présenter à votre conseil d’Administration.
 
Bien vouloir me confirmer si vous allez le présenter à votre C.A. svp.
 
Merci de votre compréhension.
 
Bonne journée !
 
 
 

Nancy Morin
Adjointe administrative
OH Montmagny-Bellechasse
6, rue St-Jean-Baptiste Est, Bureau 220
Montmagny, QC   G5V 1J7
418-248-9141
 
De : Émilie Fortier <Comptabilite@saint-gervais.ca> 
Envoyé : 23 janvier 2025 16:57
À : Nancy Morin-Croussette <Nancy.Morin-Croussette@orhmontmagny.ca>
Objet : RE: Facturation de OH Montmagny-Bellechasse (RÉP.)
 

C'est la première fois que vous recevez un courriel de cet expéditeur (Comptabilite@saint-gervais.ca). Soyez
prudent lorsque vous cliquez sur des liens, ouvrez des pièces jointes ou entreprenez d'autres actions avant
d'en avoir vérifié l'authenticité. COGIWEB

 

Bonjour,
 
À ce jour, pouvez-vous nous informer si une augmentation du Programme de supplément au loyer

mailto:nancy.morin@ohmontbell.com
mailto:Comptabilite@saint-gervais.ca
mailto:Comptabilite@saint-gervais.ca


(PSL) est prévue en raison de l'augmentation du loyer actuel ou de la réception d'autres demandes
de suppléments au loyer qui pourraient affecter la municipalité de Saint-Gervais?
 
Par ailleurs, bien que nous ayons reçu votre spécimen de chèque pour procéder au paiement via
dépôt direct, est-ce que vous pourriez m’indique l’adresse à utiliser pour l’envoi des bordereaux de
paiement?
 
Merci pour votre temps.
Cordialement,
 
Emilie Fortier
DGA et greffière-trésorière adjointe

 
comptabilite@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312

 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.

 
De : ne-pas-repondre@correspondance-cogiweb.com <ne-pas-repondre@correspondance-
cogiweb.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 11:28
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Objet : Facturation de OH Montmagny-Bellechasse
 
Ceci est une correspondance de OH Montmagny-Bellechasse

Bonjour,

 

Voici la contribution du 10% PSL janvier 2025.

Suite à une fusion, nous sommes rendu OH Montmagny-Bellechasse depuis le 1er janvier
2025. 

Bien vouloir faire le paiement avec le spécimen de chèque joint en pièce jointe et changer le
nom pour OH Montmagny-Bellechasse.

mailto:comptabilite@saint-gervais.ca
mailto:ne-pas-repondre@correspondance-cogiweb.com
mailto:ne-pas-repondre@correspondance-cogiweb.com
mailto:ne-pas-repondre@correspondance-cogiweb.com
mailto:dg@saint-gervais.ca


 

Merci de votre compréhension.

Bonne journée !

OH Montmagny-Bellechasse

__________________________________________________________________________________
______________
Merci de ne pas répondre à ce courriel généré automatiquement par l’application LOGIC
fournie par COGIWEB. 
Pour plus d’information, nous vous invitons à écrire à l’adresse : nancy.morin-
croussette@orhmontmagny.ca

mailto:nancy.morin-croussette@orhmontmagny.ca
mailto:nancy.morin-croussette@orhmontmagny.ca
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Diane Mercier

De: colloquefinancementpatrimoine@inscriptevent.com
Envoy®: 12 f®vrier 2025 12:27
ë: Diane Mercier
Objet: Colloque Diversifier le financement en patrimoine 2025

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

.ƻƴƧƻǳǊΣШ

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǾƻǘǊŜ ŀƎŜƴŘŀ ƭŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ƛƴǘƛ
ƭŜ ƭǳƴŘƛ ну ŀǾǊƛƭ нлнр Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ у Ƙ олΦШ

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘƛǾŜǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ

[Ŝǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ǎƻƴǘ Υ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ƛƴǎǇƛǊŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛ
ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ƳŞŎŞƴŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦШ

9ƴ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ΥШ

¶ aƳŜ[ƛƴŜ .ŜŀǳŎƘŀƳǇΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ {ƘŜǊǇŀ Ŝǘ ŜȄπƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ
¶ WŜŀƴπtŀǎŎŀƭ .ŜŀǳŘƻƛƴΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł .ŃǘƛǊ ǎƻƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊШ
¶ /ƭŞƳŜƴǘ 5ŜƳŜǊǎΣ hΦvΦΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŞƳŞǊƛǘŜΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
¶ {ǘŞǇƘŀƴ aƻǊŜƴŎȅΣ ǾƛŎŜπǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł CƻƴŘŀŎǘƛƻƴΦШ

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ
Ш

Ш
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Diane Mercier

De: Info Consigne-Collecte <infoconsigne-collecte@environnement.gouv.qc.ca>
Envoy®: 18 f®vrier 2025 09:59
Objet: Consigne et collecte s®lective - Entr®e en vigueur de modifications r®glementaires

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

 
.ƻƴƧƻǳǊΣ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǾƛǎŜ Ł Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ DŀȊŜǘǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŞŘƛŎǘƛƻƴ 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
 
¶ [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ н 
ƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнпΦ /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΦ 

 
¶ [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ н ƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнпΦ 
/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΦ 

 
¶ [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ мф 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп ŀǳ мŜǊ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΦ /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΦ 

 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ²Ŝō Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƧƻǳǊǎΦ ±ƻǳǎ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ  
 
/ƻǊŘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ 
  
;ǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa9[//Ctύ 
стрΣ ōƻǳƭΦ wŜƴŞπ[ŞǾŜǎǉǳŜ 9ǎǘΣ фŜ ŞǘŀƎŜ 
vǳŞōŜŎ όvǳŞōŜŎύ Dмw р±т 
{ƛǘŜ ²Ŝō Υ ƘǘǘǇΥκκǿǿǿΦŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀκƳŀǘƛŜǊŜǎκŎƻƴǎƛƎƴŜπŎƻƭƭŜŎǘŜ  
 
ϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝ 
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IŜƭƭƻΣ 
  
¢ƘŜ ǇǳǊǇƻǎŜ ƻŦ ǘƘƛǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛǎ ǘƻ ƛƴŦƻǊƳ ȅƻǳ ŀōƻǳǘ ǘƘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǘ ǘƘŜ DŀȊŜǘǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ 
ƻŦ ƻǊŘŜǊǎ ƛƴ ŎƻǳƴŎƛƭ ƳŀŘŜ ǊŜƎŀǊŘƛƴƎ Υ 

 
¶ ¢ƘŜ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛƴƎ ǘƘŜ ŘŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘΣ ƛƳǇƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŘ ŦƛƴŀƴŎƛŀƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ƻŦ ŀ ŘŜǇƻǎƛǘπǊŜŦǳƴŘ 
ǎȅǎǘŜƳ ŦƻǊ ŎŜǊǘŀƛƴ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎΣ ŦƻǊ ǿƘƛŎƘ ŀ ǇǳōƭƛŎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǿŀǎ ƘŜƭŘ ŦǊƻƳ hŎǘƻōŜǊ нƴŘ ǘƻ bƻǾŜƳōŜǊ 
мрǘƘ нлнпΦ ¢ƘŜǎŜ ŀƳŜƴŘƳŜƴǘǎ ŎƻƳŜ ƛƴǘƻ ŦƻǊŎŜ ƻƴ CŜōǊǳŀǊȅ нтǘƘΣ нлнрΦ 
 

¶ ¢ƘŜ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻ ŀƳŜƴŘ ǘƘŜ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛƴƎ ŀ ǎȅǎǘŜƳ ƻŦ ǎŜƭŜŎǘƛǾŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ ƻŦ ŎŜǊǘŀƛƴ ǊŜǎƛŘǳŀƭ 
ƳŀǘŜǊƛŀƭǎΣ ŦƻǊ ǿƘƛŎƘ ŀ ǇǳōƭƛŎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǿŀǎ ƘŜƭŘ ŦǊƻƳ hŎǘƻōŜǊ нƴŘ ǘƻ bƻǾŜƳōŜǊ мрǘƘ нлнпΦ ¢ƘŜǎŜ 
ŀƳŜƴŘƳŜƴǘǎ ŎƻƳŜ ƛƴǘƻ ŦƻǊŎŜ ƻƴ CŜōǊǳŀǊȅ нтǘƘΣ нлнрΦ 

 
¶ ¢ƘŜ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻ ŀƳŜƴŘ ǘƘŜ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛƴƎ ǘƘŜ ŘŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘΣ ƛƳǇƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŘ ŦƛƴŀƴŎƛŀƭ 
ǎǳǇǇƻǊǘ ƻŦ ŀ ŘŜǇƻǎƛǘπǊŜŦǳƴŘ ǎȅǎǘŜƳ ŦƻǊ ŎŜǊǘŀƛƴ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎΣ ŦƻǊ ǿƘƛŎƘ ŀ ǇǳōƭƛŎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǿŀǎ ƘŜƭŘ 
ŦǊƻƳ 5ŜŎŜƳōŜǊ мфǘƘ нлнп ǘƻ CŜōǊǳŀǊȅ мǎǘ нлнрΦ ¢ƘŜǎŜ ŀƳŜƴŘƳŜƴǘǎ ŎƻƳŜ ƛƴǘƻ ŦƻǊŎŜ ƻƴ CŜōǊǳŀǊȅ нуǘƘΣ 
нлнрΦ 

 
²Ŝ ƛƴǾƛǘŜ ȅƻǳ ǘƻ Ǿƛǎƛǘ ǘƘŜ ŘŜǇƻǎƛǘ ǊŜŦǳƴŘ ŀƴŘ ŎǳǊōǎƛŘŜ ǊŜŎȅŎƭƛƴƎ ǎȅǎǘŜƳǎ ǇŀƎŜǎ ƻƴ ǘƘŜ ƳƛƴƛǎǘǊȅϥǎ ²ŜōǎƛǘŜ ƛƴ 
ǘƘŜ ŎƻƳƛƴƎ ŘŀȅǎΦ ¸ƻǳ ǿƛƭƭ ŦƛƴŘ ƳƻǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴ ǘƘŜ ŎƻƳƛƴƎ ƛƴǘƻ ŦƻǊŎŜ ƻŦ ǘƘŜǎŜ ǊŜƎǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
{ƛƴŎŜǊŜƭȅΣ 
 
;ǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa9[//Ctύ 
стрΣ ōƻǳƭΦ wŜƴŞπ[ŞǾŜǎǉǳŜ 9ǎǘΣ фŜ ŞǘŀƎŜ 
vǳŞōŜŎ όvǳŞōŜŎύ Dмw р±т 
{ƛǘŜ ²Ŝō Υ ~ŸĬĲƖŰŔǍĲĬШÄƨĳĤĲĦШ?ĲƓŸƚŔƣрÅĲŉƨŰĬШċŰĬШÉĲũĲĦƣŔƻĲШ9ŸũũĲĦƣŔŸŰШÉǃƚƣĲůƚ 
Ш
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Diane Mercier

De: Association foresti¯re des deux rives (AF2R) <info+af2r.org@lnk01.com>
Envoy®: 17 f®vrier 2025 14:53
ë: Diane Mercier
Objet: ERRATUM (avec le lien d'inscription!) -Participez ¨ la Campagne 2025 du Mois de 

lõarbre et des for°ts ðè Je choisis le bois! é 

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE -TO DO LIST

ШШ

Il est temps de faire votre demande de plants d'arbres: 
Ш

Chaque ann®e, le Mois de lõarbre et des for°ts est lõoccasion de sensibiliser la population ¨ 
lõimportance des arbres, de la for°t et du bois dans nos vies. En collaboration avec le Minist¯re 
des Ressources naturelles et des For°ts (MRNF), lõAssociation foresti¯re des deux rives (AF2R) 
est fi¯re de coordonner la Campagne de distribution de plants dõarbres 2025 pour les r®gions de la 
Capitale-Nationale et de Chaudi¯re-Appalaches.  
  
Le th¯me 2025, ç Je choisis le bois! è, met en lumi¯re les nombreux usages et avantages du bois 
comme ressource renouvelable et ®cologique. Nous vous invitons ¨ organiser une activit® ®ducative 
gratuite en lien avec ce th¯me et ¨ y int®grer une distribution de plants dõarbres en compl®ment. 
  
Comment participer ? 
  
 V®rifiez votre admissibilit® : Les ®coles, municipalit®s, OBNL, bureaux de d®put®s, bureaux 

gouvernementaux et entreprises du secteur forestier sont ®ligibles. 
  
 Planifiez une activit® ®ducative (conf®rence, atelier, kiosque, visite, etc.) en mettant en 

valeur le bois et ses usages durables. 
  
 Soumettez votre demande de plants dõarbres avant le 31 mars 2025 via le formulaire 

correspondant ¨ votre r®gion. 
  
 Distribuez gratuitement les plants aux citoyens ou aux ®l¯ves dans le cadre de votre activit®. 

  
Ш

Ш
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Ш

Date limite de demande : 31 mars 2025 
Prise de possession des plants : 15 ou 16 mai (selon votre r®gion) 

Ш

Ш

Pourquoi participer ? 
  
 Sensibiliser votre communaut® ¨ lõimportance des arbres et du bois. 

ḝḞḟ Encourager lõadoption de pratiques durables. 
 Offrir une activit® enrichissante et interactive. 
 Contribuer ¨ la promotion dõun mat®riau ®cologique et renouvelable. 

  
  
Merci de faire partie de cette belle initiative pour un avenir plus vert ! ắẰằḊḋḌḍ 

  
  
Pour toute question, nõh®sitez pas ¨ contacter : 
 info@af2r.org |  418-222-7970 

  
Ш

Ш

Ш Ш

Une initiative de : 
Ш

Ш

Ш

En collaboration avec :  
Ш

Ш

Ш

Ш

Ш Ш Ш ШШ

Ш

Ш

Inscrivez votre activit® d¯s maintenant!  



3

  
Association foresti¯re des deux rives (AF2R) 

870 avenue de Salaberry, bureau 103, Qu®bec, Qu®bec G1R 2T9, Canada 418-647-0909 
info@af2r.org  |  www.af2r.org 

  
Vous recevez ce courriel puisque votre organisation pourrait °tre int®ress®e par cette offre 

Afficher dans votre navigateur   |   Se d®sinscrire  
Ш

Ш

Impossible 
d'afficher 
l'image li®e. 
Le fichier a 
peut-°tre ®t® 
d®plac®, 
renomm® ou 
supprim®. 
V®rifiez que 
la liaison 
pointe vers le 
fichier et 
l'emplacemen

 

Ш

ШШ

Ш



1

Diane Mercier

De: L®a Carri¯re <lcarriere@umq.qc.ca>
Envoy®: 17 f®vrier 2025 15:29
ë: Diane Mercier
Objet: Lettre ouverte - Terrains scolaires ¨ fort prix : un fardeau injustifi® pour les municipalit®s 

du Qu®bec

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

Ш

Terrains scolaires ¨ fort prix : un fardeau injustifi® pour les municipalit®s du Qu®becШ
Ш
ШШ

La semaine derni¯re la Cour sup®rieure du Qu®bec a tranch®. Val-David, une municipalit® de 5 600 habitantes et habitants, devra payer pour exproprier dans son enti¯ret® le domaine de La Sap
La facture associ®e ¨ cette expropriation est de pr¯s de 30 M$, soit 2,5 fois le budget annuel de 12 M$ de la petite municipalit®. Cela repr®sente une charge dôenviron 5 500 $ par citoyenne ou citoyen de Val

David. Si cette somme ®tait r®partie ¨ lô®chelle du Qu®bec, elle reviendrait ¨ environ 3 $ par personne. Une iniquit® flagrante pour une municipalit® de cette taille. 

elle dans cette situation impossible? Depuis 2020, le gouvernement du Qu®bec oblige les municipalit®s ¨ c®der gratuitement des terrains ou des immeubles pour la construction dô®coles. Lorsque 
ces terrains ne sont pas d®tenus par la municipalit®, ce qui est fr®quemment le cas, ces derni¯res sont dans lôobligation de les acheter ou de les exproprier ¨ grands frais. Cette exigence d®place une responsabilit® relevant du 
gouvernement du Qu®bec, celle de lô®ducation, sur les ®paules des municipalit®s, et ce, sans compensation ad®quate. 

£videmment, cette situation nôest pas unique ¨ Val-David. ê Laval, on estime ¨ plus de 175 M$ ce quôil en coutera pour fournir des terrains au gouvernement du Qu®bec. ê Gatineau, la municipalit® a d¾ d®bourser 13 M$ pour 
acqu®rir un terrain pour une ®cole. Du c¹t® de Chelsea, la municipalit® de 8000 habitantes et habitants a d¾ d®bourser pr¯s de 1 M$ pour lôachat dôun terrain. 

Ce transfert de charge entra´ne un impact financier consid®rable qui met en p®ril la capacit® des municipalit®s ¨ offrir d'autres services essentiels ¨ la population. Bien que le milieu municipal reconnaisse l'importance des ®co
et leur r¹le central dans la vitalit® des communaut®s, le mod¯le de financement impos® par Qu®bec est in®quitable et inacceptable. Dôailleurs, Qu®bec-Solidaire a d®pos® cette semaine un projet de loi visant ¨ indemniser les 

sion de terrains destin®s ¨ la construction ou ¨ lôagrandissement dô®coles.  

Pour att®nuer une infime partie de ce fardeau, le gouvernement du Qu®bec s'®tait engag® ¨ faciliter lôutilisation partag®e des installations sportives et des locaux scolaires entre les Centres de services scolaires et les municipalit®s. 
Une collaboration b®n®fique pour toutes et tous. 

Or, le financement de ces ententes a r®cemment ®t® suspendu unilat®ralement par le gouvernement du Qu®bec. En cons®quence, plusieurs municipalit®s ont commenc® ¨ recevoir des factures sal®es des Centres de services 
scolaires pour lôutilisation des plateaux sportifs dans les ®coles, alors quôelles continuent, de leur c¹t®, ¨ offrir gratuitement aux ®l¯ves lôacc¯s ¨ leurs installations municipales. 

aque palier de gouvernement doit faire sa part pour assurer une planification scolaire ®quitable. LôUnion des municipalit®s du Qu®bec est pr°te ¨ collaborer avec le gouvernement pour trouver des solutions viables et justes. 
reste camp® sur ses positions, m°me dans des cas aussi aberrants que celui de Val-David.  

La voix des gouvernements de proximit® 
Depuis plus de 100 ans, lôUMQ rassemble les gouvernements de proximit® de toutes les r®gions du Qu®bec. Sa mission est dôexercer un leadership fort pour des gouvernements de proximit® autonomes et efficaces. Pour plus 

de lôUMQ.Ш
-30-Ш

Direction des communications et du marketing 
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Conseill¯re aux relations avec les m®dias 

Ce courriel a ®t® envoy® ¨ l'adresse info@saint-gervais.ca, car vous °tes abonn®s ¨ nos communications. Pour vous d®sabonner, cliquez ici. Ш
ШШШ

Ш
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Diane Mercier

De: Johanne Simms
Envoy®: 13 f®vrier 2025 10:08
ë: Diane Mercier
Cc: Gilles Nadeau; Urbanisme Saint-Gervais
Objet: TR: Lettre adress®e ¨ la Municipalit® de Saint-Gervais (N/R®f. : 2024-004265)
Pi¯ces jointes: 2024-004265_Lettre SMA_Saint-Gervais.pdf

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

7ŸŰŢŸƨƖШ?ŔċŰĲЯШ
Ш
ŢŸƨƣĲƖШěШũċШĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬċŰĦĲШĬĲШůċƖƚШƚƻƓЮШ~ĲƖĦŔЮШ

Ш
Ш
sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ?~ Ш
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲШ
ĬŊѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċШ
Ш

Ш
Ш
~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉШ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲШ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9ΜШ
Ш
ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣШ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞШ
Ш
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut °tre prot®g® par le secret professionnel et est adress® exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit ¨ toute autre 
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez re­u par erreur, veuillez imm®diatement le d®truire et aviser l'exp®diteur. Merci. 
 
Ш
Ш
5Ŝ Υ ψ.ƻƞǘŜ {at όa!aIύ ғōƻƛǘŜΦǎƳǇϪƳŀƳƘΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀҔ  
9ƴǾƻȅŞ Υ мн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр мсΥон 
" Υ WƻƘŀƴƴŜ {ƛƳƳǎ ғŘƎϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀҔ 
hōƧŜǘ Υ [ŜǘǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘπDŜǊǾŀƛǎ όbκwŞŦΦ Υ нлнпπллпнсрύ 
 
.ƻƴƧƻǳǊΣ 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŎƛπƧƻƛƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎπƳƛƴƛǎǘǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŀǳȄ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ƳŀŘŀƳŜ Yŀǘƛŀ tŜǘƛǘΦ 
 
aŜǊŎƛ Ŝǘ Ŧƛƴ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ 
 
 
 
{ƻǳǎπƳƛƴƛǎǘŞǊƛŀǘ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
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млΣ ǊǳŜ tƛŜǊǊŜπhƭƛǾƛŜǊπ/ƘŀǳǾŜŀǳ 
!ƛƭŜ /ƘŀǳǾŜŀǳΣ пŜ ŞǘŀƎŜ  
vǳŞōŜŎ όvǳŞōŜŎύ  Dмw пWо 
 
 
AVIS DE CONFIDENTIALIT£  
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destin®es.  
Si ce message vous a ®t® adress® par erreur, veuillez le d®truire et en informer lôexp®ditrice ou lôexp®diteur 
imm®diatement.  
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Diane Mercier

De: Simon Audet <simon.audet@telus.com>
Envoy®: 20 f®vrier 2025 14:44
ë: Diane Mercier
Objet: Consentement Municipal
Pi¯ces jointes: 2926829_C01.pdf; 2926829_Formulaire_de_demande_de_consentement_municipal.pdf

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

.ƻƴƧƻǳǊΣ 
 

±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŎƛπƧƻƛƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƧƻǳǘ 
ŘΩǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ [ŀǇƛŜǊǊŜΦ  
±ŜǳƛƭƭŜȊ ǎΩƛƭ Ǿƻǳǎ Ǉƭŀƛǘ ƴƻǳǎ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǉǳƛǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻǳǊǊƛŜƭΦ 
 
aŜǊŎƛ Ŝǘ ōƻƴƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
 
 
{ƛƳƻƴ !ǳŘŜǘ 
¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴΣ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

¢9[¦{ π LbD;bL9wL9 59{ w;{9!¦· 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ пмуπтумπплрт 
¢9[¦{ΦŎƻƳκ!ŦŦŀƛǊŜǎ  CŀŎŜōƻƻƪ  ¢ǿƛǘǘŜǊ  ̧ƻǳǘǳōŜ  [ƛƴƪŜŘLƴ   

[Ŝ ŦǳǘǳǊ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜa5 
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LIAISON A£RO-SOUTERRAINE

LES NOUVEAUX CĄBLES SERONT TOUJOURS LIGATUR£S SUR LE TORON TELUS UNIQUE EXISTANT, SAUF
INDICATION CONTRAIRE.

SI APPLICABLE A LA REALISATION DES PRESENTS TRAVAUX, L'INTERVENANT DOIT SE CONFORMER A
TOUTES LES CLAUSES GENERALES ET PARTICULIERES FIGURANT AUX PERMIS ET CONSENTEMENTS
ALLOUES A TELUS .

COORDONN£ES GPS FOURNIES ê TITRE INDICATIF SEULEMENT. TELUS NE PEUT GARANTIR LEUR PR£CISION.



DEMANDE DE CONSENTEMENT MUNICIPAL / MTQ 
 

INITIATEUR Urgence  GESTIONNAIRE D’EMPRISES PUBLIQUES 

Coordonnées du représentant (ou apposer une carte d’affaires) 
 

Coordonnées du représentant (ou apposer une carte d’affaires) 
TELUS        
Simon Audet, Technicien en réseau extérieur        
555, 1e Avenue, M0510        
Sainte-Marie, G6E 1B4        
Courriel: gestion_perm@telus.com        
Tél : 1-800-707-4998        Tél : 418-781-4057         

IDENTIFICATION DES TRAVAUX CONSENTEMENT 

Titre et numéro du projet 2926829  Travaux consentis         oui   non  
       Plan de maintien de la circulation à fournir avant le début des 

travaux                                   oui                non  
Localisation des travaux        Numéro de référence       
Adresse        (À utiliser lors de toute communication relative à ce projet) 

En arrière du 67 rue Lapierre 
 Consentement aux travaux décrits aux présentes, valable pour une 

période de six mois, soit jusqu'au 
       jj/mm/aa et renouvelable sur demande. 
        

Exigences particulières       

Description des travaux              
Le remplacement d'un poteau et l'ajout d'un ancrage        

pour besoin HQ, pose de tranfos pour 24 logements au 36        

rue Jean-Paul        

Numéro du croquis/plan joint 2926829_C01        

        

Demandes particulières N/A   

       Signature Date jj/mm/aa 

ÉCHÉANCIER ET ENTRAVES SUIVI 

Date prévue de début des travaux 20-02-2025  Avis de début des travaux reçu le jj/mm/aa 

Date prévue de fin des travaux 20-08-2025  Responsable du chantier       

Entrepreneur  TELUS  Téléphone 24 h/24 h       

Adresse  555, 1e Avenue, M0510  Date de début des travaux jj/mm/aa 
Sainte-Marie, G6E 1B4  Date de fin des travaux  jj/mm/aa 
Téléphone                                                1-800-707-4998 Téléc. 418-387-1901  Écarts de conformité       

Courriel gestion_perm@telus.com        

Entrave à la circulation oui  non         

Si oui, description Camion en bordure de rue        
             

Superficie des travaux :               

Pavage        Facturation       

Trottoir              

Autres              
             

   
Signature  Date 20/02/25  Signature Date jj/mm/aa 
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Diane Mercier

De: Ghilda Kassouf <Ghilda.Kassouf@videotron.com> de la part de Permis_TSF 
<Permis_TSF@videotron.com>

Envoy®: 10 f®vrier 2025 11:40
Objet: R®solution: am®lioration de la couverture cellulaire 

Importance: Haute

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

Bonjour,  
  
Nous avons bien pris connaissance de la r®solution adopt®e concernant lôam®lioration du d®ploiement de la 
couverture cellulaire. Vid®otron comprend et partage vos pr®occupations quant ¨ lôimportance dôun acc¯s 
fiable aux services cellulaires sur lôensemble du territoire qu®b®cois, tant pour la s®curit® des citoyens que 
pour le d®veloppement ®conomique de nos r®gions. 
  
Toutefois, nous souhaitons souligner que lôinstallation et lôexploitation dôinfrastructures cellulaires n®cessitent 
des ressources financi¯res importantes et une planification rigoureuse. Comme vous le mentionnez dans votre 
communication, le gouvernement du Qu®bec et le CRTC jouent un r¹le cl® dans lôoctroi de subventions visant 
¨ soutenir lôimplantation de nouvelles infrastructures dans les zones moins bien desservies, o½ la p®rennit® 
financi¯re de tels services est incertaine. 
  
Vid®otron, comme les autres fournisseurs de services de t®l®communication, doit ainsi composer avec les 
priorit®s d®finies par ces programmes de financement et les contraintes r®glementaires en vigueur. 
  
Nous demeurons n®anmoins ouverts ¨ collaborer avec les instances gouvernementales et municipales pour 
identifier des solutions adapt®es aux besoins de couverture cellulaire, notamment en maximisant lôutilisation 
des infrastructures existantes et en plaidant pour un meilleur acc¯s aux subventions permettant de r®duire les 
barri¯res financi¯res ¨ lôexpansion du r®seau. 
  
Nous vous remercions pour votre engagement envers lôam®lioration des services de t®l®communications et 
restons disponibles pour toute discussion constructive visant ¨ faire avancer ces dossiers. 
 
Vid®otron  
R®seaux sans fil | Wireless Networks 
612 rue Saint-Jacques, Montr®al, Qu®bec, H3C4M8 
Permis_TSF@videotron.com 
 
SVP, pensez ¨ lôenvironnement avant dôimprimer le pr®sent courriel. 
Avis de confidentialit® : Ce message, transmis par courriel, est confidentiel, peut °tre prot®g® par le  
secret professionnel et est ¨ l'usage exclusif du destinataire dont lôadresse figure ci-dessus. Toute autre  
personne est par la pr®sente avis®e qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, le distribuer ou le  
reproduire. Si vous avez re­u ce courriel par erreur, veuillez m'en informer par courrier ®lectronique et  
d®truire imm®diatement ce message et toute copie de celui-ci. Merci. 

Ш
Ш
Ш
Ш
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Diane Mercier

De: Johanne Simms
Envoy®: 16 f®vrier 2025 20:27
ë: Diane Mercier
Objet: TR: Cessation des activit®s du Refuge S.A.B. Chaudi¯re-Appalaches Inc

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

7ŸŰŢŸƨƖШ?ŔċŰĲЯШ
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Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut °tre prot®g® par le secret professionnel et est adress® exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit ¨ toute autre 
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez re­u par erreur, veuillez imm®diatement le d®truire et aviser l'exp®diteur. Merci. 
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Diane Mercier

De: associationpbpa@gmail.com
Envoy®: 5 f®vrier 2025 07:11
ë: vincent.garneau@groupementsforestiers.quebec; 

renald.bernier@groupementsforestiers.quebec; philip.pelletier@gfml.ca; 
pierrelevesque@bassaintlaurent.ca; direction@lemondeforestier.ca; 
sroy@mrckamouraska.com; maire@stfrancois.ca; normandc2145@gmail.com; 
prefet@mrcbellechasse.qc.ca; serviceclientele@fcmq.qc.ca; baube@fcmq.qc.ca; 
stephane.desroches@fcmq.qc.ca; info@fqcq.qc.ca; info@fedecp.com; info@aventure-
ecotourisme.qc.ca; info@parcappalaches.com; mathieu.rivest@assnat.qc.ca; 
dominique.gaudreau@assnat.qc.ca; Stephanie.Lachance.BELL@assnat.qc.ca; 'Bernard 
G®n®reux'; Bernard.genereux@parl.gc.ca; ministre@mapaq.gouv.qc.ca; 
ministre@tourisme.gouv.qc.ca; ministre@mrnf.gouv.qc.ca; 
Maite.BlanchetteVezina.RIMO@assnat.qc.ca; Caroline.Proulx.BERH@assnat.qc.ca; 
Andre.Lamontagne.JOHN@assnat.qc.ca; katy.desjardins@oieblanc.com; 
nouvelles@oieblanc.com; marc-antoine.bernier@tva.ca; myriam.descarreaux@tva.ca; 
claudie.boucher@tva.ca; myriam.descarreaux@tva.ca; nouvelles.quebec@radio-
canada.ca; veronique.duval@radio-canada.ca; alexandre.painchaud@radio-canada.ca; 
patrick.bergeron@radio-canada.ca; jonathan.lavoie@radio-canada.ca; 
nouvelles@cimt.ca; nouvelles@cmatv.ca; nouvelles@chox97.com; 
mlacasse@radiox.com; lydia@infodimanche.com; nouvelles@ciqifm.com; 
journaliste@leplacoteux.com; web@leplacoteux.com; 
gboucher@agencemediapresse.com; info@echodenhaut.org; laferree@telus.net; 
journal.attisee@videotron.ca; clochers@globetrotter.net; 
journalcoupdoeil@hotmail.com; info@lavoixdusud.com; pchabot@gcmedias.ca; 
caroline.dumont@bellmedia.ca; clubdemotoneigisteslinieremarlow@hotmail.com; 
cmb30303@gmail.com; clublescale@hotmail.com; clubadstock@gmail.com; 
diane.jacques@sogetel.net; carosg@sogetel.net; alain_66@hotmail.com; 
yolande.morin@telus.net; clubdemotoneigedelacotedusud@outlook.com; 
clubdesplaines@globetrotter.net; clubsportif3saumons@hotmail.ca; clubanrs341
@hotmail.com; cmsjoly@outlook.com; info@clubbellechasse.com; 
motoneigebeaucesud@gmail.com; clubsportifstleon@gmail.com; 
beauxsentiers@hotmail.com; club03379@gmail.com; clubanvillemarie38103
@gmail.com; clubam@telus.net; yan2caron@hotmail.com; info@armagh.ca; 
info@buckland.qc.ca; info@capsaintignace.ca; dg@municipalitedosquet.com; 
info@municipalitedosquet.com; info@munhonfleur.net; bureau@munladurantaye.qc.ca; 
info@lac-frontiere.ca; info@lislet.com; jessica.thibault@lislet.com; 
munndr@notredamedurosaire.com; info@pointe-a-la-croix.com; maire@ristigouche.ca; 
direction@saintadalbert.qc.ca; administration@saintadalbert.qc.ca; municipalite@st-
apollinaire.com; administration@saint-aubert.net; dg@saint-camille.net; info@saint-
charles.ca; info@st-cyrille-de-lessard.ca; dg@saintdamasedelislet.com; 
reception@saintdamasedelislet.com; stdamase@mrcmatapedia.quebec; info@saint-
damien.com; info@sainteapollinedepatton.ca; munsteau@sogetel.net; mun_ste-
euphemie@videotron.ca; dg@ste-felicite.ca; dg@sainteluciedebeauregard.com; 
admin@saintelzear.ca; direction@ste-perpetue.qc.ca; municipalite@ste-perpetue.qc.ca; 
dg@munsterose.ca; direction@ste-sabine.qc.ca; munpanet@saintfabiendepanet.com; 
mun.ste-felicite@globetrotter.net; info@stfrancois.ca; Diane Mercier; 
info@saintjustdebretenieres.com; info@mun-sldl.ca; dg@st-lazare-qc.com; 
direction@standon.ca; administration@standon.ca; stmagloire@sogetel.net; 
info@saintmarcel.qc.ca; adjointe@saintmarcel.qc.ca; municipalite@st-nazaire.ca; 
muneree@stneree.ca; direction@municipalitestomer.com; direction@saintpamphile.ca; 
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ë: info@stpauldemontminy.com; info@saintphilemon.com; info@stpierrerds.ca; 
info@saint-raphael.ca; munsturb@sainturbain.qc.ca; accueil@mrckamouraska.com; 
administration@mrclislet.com; mrc@montmagny.com; mj.bernier@mrclislet.com

Objet: Communiqu® : pour diffusion imm®diate / OUVERTURE DES SENTIERS DE MOTONEIGE 
DANS LA CďTE-DU-SUD : UN ENGAGEMENT COLLABORATIF RENFORC£

Pi¯ces jointes: Communique-APBPA-20250205-vf.pdf

Importance: Haute

Cat®gories: CAUCUS S£ANCE CONSEIL MUN; ë FAIRE - TO DO LIST
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ASSOCIATION DES PROPRI£TAIRES DE BOIS£S PRIV£S DES APPALACHES 
C.P. 515 

Saint-Fabien-de-Panet (Qu®bec)  G0R 2J0 
 

Pour diffusion imm®diate 
 COMMUNIQU£ 

 
 

OUVERTURE DES SENTIERS DE MOTONEIGE DANS LA CĎTE-DU-SUD : UN 
ENGAGEMENT COLLABORATIF RENFORC£ 

 

Saint-Fabien-de-Panet, le 5 f®vrier 2025 ï Nous sommes heureux dôannoncer que la grande majorit® 
des propri®taires de bois®s priv®s acceptent de mettre fin ¨ leur r®vocation de droit de passage, et en 
cons®quence, ouvrent les sentiers de motoneige dans la C¹te-du-Sud. Cette avanc®e est le fruit dôune 
collaboration ®troite entre les propri®taires forestiers, les acteurs du milieu et les instances politiques, 
illustrant lôimportance du dialogue et de lôengagement collectif. 

Engag®s dans une approche moderne de mise en march®, nous insistons sur la n®cessit® de maintenir 
un canal de communication ouvert avec tous les intervenants, y compris le Syndicat des producteurs de 
bois de la C¹te-du-Sud, afin dôidentifier des solutions viables et durables. Le 28 janvier dernier, une 
proposition a ®t® soumise en collaboration avec les groupements forestiers et les grands propri®taires. 
Nous attendons toujours une rencontre avec le Syndicat ¨ ce sujet. 

Dans les derniers jours, nous avons eu la confirmation que plusieurs intervenants allaient suivre de pr¯s 
le chantier sur la for°t priv®e, initi® par la ministre Maµt® Blanchette-V®zina, qui porte notamment sur 
la mobilisation des bois et les m®canismes de mise en march®. Le d®put® de la C¹te-du-Sud, Mathieu 
Rivest, la d®put®e de Bellechasse, St®phanie Lachance, le d®put® conservateur de Montmagny-L'Islet-
Kamouraska-Rivi¯re-du-Loup, Bernard G®n®reux, et les pr®fets de LôIslet, Normand Caron, 
Montmagny, Fr®d®ric Jean, et Kamouraska, Sylvain Roy, tiendront des rencontres mensuelles avec 
lôAssociation, qui repr®sentera les propri®taires, afin dôassurer un suivi des avanc®es. 

Tous sôaccordent sur lôimportance de ce chantier, mais aussi de mieux faire connaitre la fili¯re foresti¯re 
et le r¹le cl® des propri®taires de bois®s dans le d®veloppement socio®conomique du territoire de la 
C¹te-du-Sud. La r®alisation dôun ®v¯nement a dôailleurs ®t® propos®e par M. G®n®reux et pourrait voir 
le jour au printemps prochain. 

ç Nous sommes convaincus que cette approche collaborative est un pas de plus vers un cadre moderne 
et structurant de mise en march® des bois. Nous travaillerons tr¯s fort ensemble pour ne pas °tre au 
m°me point le 1er juillet. è a d®clar® M. Raynald Nadeau. 

Nous remercions tous les partenaires impliqu®s de leurs appuis ¨ la cause; les propri®taires de bois®s 
priv®s, la population de la C¹te-du-Sud, le Groupement forestier Qu®bec, le Groupement forestier 
Montmagny-LôIslet, le Groupement forestier Bellechasse-L®vis, le Groupement forestier Grand-
Portage, les d®put®s, les pr®fets, de m°me que la collaboration de M. Bruno Aub®, vice-pr®sident de la 
F®d®ration des clubs de motoneigistes du Qu®bec. Finalement, nous remercions tous les gens qui nous 
soutienne et nous appui en ayant sign® la p®tition en ligne pour la mobilisation citoyenne contre la mise 
en march® collective et exclusive du bois de sciage et de d®roulage dans lôobjectif de poursuivre cet 
effort collectif. 

ç Au nom des MRC de LôIslet, Kamouraska, et Montmagny nous tenons ¨ remercier la d®cision de 
permettre ¨ nouveau lôacc¯s aux sentiers de motoneige prise par lôAssociation PBPA et ses membres. 
Côest un soulagement pour nous de savoir que nos entreprises locales pourront poursuivre leurs 
activit®s en cette saison hivernale. Nous souhaitons ®galement souligner la bonne volont® d®montr®e 
par les parties impliqu®es; nous sommes confiants pour la suite. è dôajouter MM. Normand Caron, 
pr®fet de la MRC de LôIslet, Sylvain Roy, pr®fet de la MRC du Kamouraska et Fr®d®ric Jean, pr®fet de 
la MRC de Montmagny. 

Lôouverture des sentiers marque une ®tape importante vers un ®quilibre entre d®veloppement 
®conomique et accessibilit® des territoires. Nous remercions tous les partenaires impliqu®s et 
r®affirmons notre engagement ¨ mettre en îuvre un projet moderne, inspir® de celui propos® par les 
propri®taires de bois®s le 28 janvier, avec une mise en place pr®vue d¯s le 1er juillet 2025. 

 
ï 30 ï 

Source : M. Raynald Nadeau | Pr®sident | associationpbpa@gmail.com 
https://associationpbpa.com/  

Ш
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Diane Mercier

De: RCJEQ <abourassa@rcjeq.org>
Envoy®: 7 f®vrier 2025 13:55
ë: Diane Mercier
Objet: SP£CIAL -¢a bouge au RCJEQ et dans les CJE !

ШШ

Ш Ш

 

Lettre ouverte : Les jeunes et les CJE, une r®ponse cl® aux d®fis 

®conomiques du Qu®bec 

  

ê lôattention des d®cideurs politiques, des acteurs ®conomiques et de la 

population qu®b®coise, 

 

La crise des tarifs douaniers impos®s par les £tats-Unis met le Qu®bec face ¨ 

une nouvelle r®alit® ®conomique : nos entreprises sont fragilis®es, nos 

march®s chamboul®s et, plus que jamais, nos jeunes risquent dô°tre les 

premiers touch®s par cette instabilit®. Mais cette crise peut aussi devenir 
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une opportunit®, ¨ condition dôinvestir dans la jeunesse et de miser sur 

nos forces locales. 

 

D®j¨, les impacts sont pr®visibles : 

Ỏ Hausse du ch¹mage chez les jeunes : En un an, il a presque doubl®, et 80 

% des pertes dôemploi ont touch® la jeunesse. 

Ỏ Un accompagnement insuffisant : Les services publics dôemploi sont 

inadapt®s et peinent ¨ absorber la hausse des demandes, excluant d®j¨ des 

milliers de jeunes des services dôaccompagnement. 

Ỏ Augmentation de la pauvret® et de lôexclusion sociale : Lôaugmentation 

du co¾t de la vie quôengendreront les tarifs vont accroitre les in®galit®s. 48 % 

des jeunes souffrent d®j¨ dôins®curit® alimentaire. 

 

Ces chiffres ne sont pas quôune statistique : ils traduisent une urgence sociale 

et ®conomique. 

 

Or, face ¨ ces d®fis, les jeunes du Qu®bec ne sont pas un probl¯me ¨ 

r®gler, mais une solution ¨ mobiliser. 

 

Un potentiel immense, une volont® dôagir 

 

Nos jeunes sont talentueux, cr®atifs et pr°ts ¨ contribuer ¨ la prosp®rit® du 

Qu®bec. Mais pour cela, il faut leur donner les moyens dôagir. Il faut les 

former, les ins®rer dans les secteurs porteurs et soutenir ceux qui veulent 

entreprendre. 

 

Nos entreprises ont besoin de talents qualifi®s pour r®pondre aux d®fis de la 

relocalisation, de lô®conomie verte et de la transformation num®rique. Pourquoi 

chercher ailleurs les solutions que nous avons sous nos yeux ? 

 

Les Carrefours Jeunesse-Emploi (CJE) sont bien plac®s pour r®pondre ¨ ces 

besoins : ils forment, accompagnent et outillent les jeunes pour les ins®rer dans 
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des emplois strat®giques, cr®er des entreprises locales et r®pondre aux 

besoins du march®. 

Miser sur les CJE, côest se doter dôun r®seau agile et efficace, capable de 

transformer les d®fis ®conomiques en opportunit®s concr¯tes et dôaccroitre 

notre productivit®. 

 

Un appel ¨ lôaction : investir dans la jeunesse pour un Qu®bec 

plus fort 

 

Nous appelons le gouvernement, les entreprises et les acteurs du 

d®veloppement ®conomique ¨ prendre des mesures concr¯tes d¯s 

maintenant : 

¶ Op®rer un choc de simplification pour mettre fin aux lourdeurs 

bureaucratiques et ¨ la surr¯glementation qui entravent lôintervention 

aupr¯s des jeunes 

¶ Cr®er un programme dôinsertion des jeunes dans les secteurs 

strat®giques (manufacturier, agroalimentaire, exportation, ®conomie 

verte). 

¶ Faciliter lôacc¯s aux financements pour les jeunes entrepreneurs, 

via des subventions et du mentorat. 

¶ Renforcer le financement des CJE pour ®largir leur offre de formation 

et dôaccompagnement. 

¶ Mettre en place des incitatifs pour les PME afin de favoriser 

lôembauche et la formation des jeunes. 

 Ces initiatives ne sont pas des d®penses : elles sont des investissements 

strat®giques pour b©tir un Qu®bec plus autonome et prosp¯re. 

 

Le Qu®bec de demain se construit aujourdôhui 

 

Nous avons le choix : subir cette transformation ou la ma´triser. 

En investissant dans les jeunes et en misant sur les CJE, nous faisons bien 
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Ш

plus que r®pondre ¨ une crise. Nous pr®parons un Qu®bec plus fort, plus 

innovant et plus r®silient. 

 

Nous sommes aujourdôhui face ¨ un choix clair: subir ces changements ou y 

r®pondre avec ambition et audace. 

 

Les jeunes sont pr°ts ¨ contribuer. Les CJE sont pr°ts ¨ vous 

appuyer. 

  

Signataires : 

Francois Girouard, pr®sident et directeur g®n®ral du CJE de lôAssomption 

Christiane Pichette, vice-pr®sidente et directrice g®n®rale du CJE Laval 

Bruno Ayotte, tr®sorier et directeur g®n®ral du CJE de DôAutray-Joliette 

Genevieve Boivin, secr®taire et directrice g®n®rale du Carrefour Jeunesse 

Shawinigan 

Mario Cote, administrateur et directeur g®n®ral du CJE de la Capitale Nationale 

Rosemarie Pereira, administratrice et directrice g®n®rale du CJE de Rivi¯re des 

Prairies 

Nathalie Lachance, administratrice et directrice g®n®rale du CJE de Th®r¯se de 

Blainville 

Nadia Richard, administratrice et directrice g®n®rale du CJE Duplessis 

Martine Roy, administratrice et directrice g®n®rale du CJE dôIberville/St Jean 

Rudy Humbert, directeur g®n®ral du R®seau des CJE du Qu®bec 
ШШ ШШ
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Tous droits r®serv®s É - RCJEQ 

 

Notre adresse postale est : 5337 Boul. St-Laurent, bureau350. Montr®al, Qc H2T 2S4 

 

Tu veux modifier la fa­on dont tu re­ois ce courriel? 

Tu peux modifier tes pr®f®rences ou te d®sabonner.  
Ш

Ш

Ш ШШ

Ш

Ш
Ш
Ш
Ш
Ш

This email was sent to info@saint-gervais.ca  

why did I get this?    unsubscribe from this list    update subscription preferences  

RCJEQ Ŀ 5337 boul. Saint-Laurent Ŀ 350 Ŀ Montr®al, Qc H2T 2S4 Ŀ Canada  

Ш
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Diane Mercier

De: 12 CISSS-CA Sante au travail - Sante Publique <sat.dspu.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>
Envoy®: 18 f®vrier 2025 10:18
Objet: Note de service - cas de rage du raton laveur 
Pi¯ces jointes: NS_Rage_2025-02.pdf

Cat®gories: RENDEZ-VOUS; ë FAIRE - TO DO LIST

.ƻƴƧƻǳǊΣ 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŘŜ /ƘŀǳŘƛŝǊŜπ!ǇǇŀƭŀŎƘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŀƎŜ Řǳ Ǌŀǘƻƴ ƭŀǾŜǳǊ Ŝƴ 9ǎǘǊƛŜΦ  
 
aŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΦ  
 
tΦWΦ bƻǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ  
 
 
Service en sant® au travail 
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5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
упуΣ ŀǾŜƴǳŜ ¢ŀƴƛŀǘŀΣ [ŞǾƛǎ όvǳŞōŜŎύ  Dс½н¢с  
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ пму уофπнлтл μ  ¢ŞƭŞŎƻǇƛŜǳǊ Υ пму уофπфмсм  μ  ǎŀǘΦŘǎǇǳΦŎƛǎǎǎŎŀϪǎǎǎǎΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀ 
ŎƛǎǎǎŎŀΦŎƻƳ  
 
 
ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 
!Ǿƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Υ  
[Ŝǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŜǎǎŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ ǾƛǎŞǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 
{ϥƛƭ ƴŜ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞΣ ƭŀ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ ±ŜǳƛƭƭŜȊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 
ƭϥŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩŜŦŦŀŎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻǇƛŜ ƻǳ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛ ǘŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀǎΦ  
 





https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/animaux-importuns-malades/signaler-animal-rage/
mailto:sat.dspu.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/rage-chez-les-animaux
https://www.inspq.qc.ca/bise/la-rage-mesures-preventives-au-quebec#:~:text=Les%20personnes%20mordues%20ou%20potentiellement,post-exposition%20contre%20la%20rage.
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PROVINCE DE QUÉBEC  
M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN   
MUNICIPALITÉ  DE LA  GUADELOUPE 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL  

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de La Guadeloupe, tenue à l'hôtel 
de ville de La Guadeloupe, ce 10 février à 20 h 37. 

Sont présents à cette séance : 
 
Siège #1 - M. Pierre Grondin 
Siège #2 - M. Frédéric Poulin 
Siège #3 - M. Dave Roy 
Siège #4 - Mme Guylaine Gagnon 
Siège #5 - M. Vincent Breton 
Siège #6 - M. Carl Boilard 

Formant quorum sous la présidence de madame Vanessa Roy, mairesse. 

M. François Nadeau, directeur général et greffier-trésorier, assiste également à cette séance. 

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION  2025-02-46 

Camp de jour �± Enjeux 

ATTENDU QUE la Municipalité sort complètement de son champ de compétence 
municipale en offrant un service de camp de jour ; 

ATTENDU QUE l'organisation des camps de jour par les municipalités n'est pas 
une obligation municipale ; 

ATTENDU QUE malgré cela, la majorité des municipalités offrent des camps 
de jour estivaux ; 

ATTENDU QUE ces camps de jour municipaux sont animés par des jeunes moniteurs 
et monitrices de 14 à 17 ans en moyenne ; 

ATTENDU QUE les municipalités dispensant des services de camp de jour à l'ensemble 
des enfants sont assujetties à l'application de la Charte et qui donne l'obligation à l'accès 
aux services adaptés de ces camps de jour pour les enfants différents ;  

ATTENDU tous ces besoins, les municipalités ont de plus en plus de difficultés 
à répondre aux enjeux de façon sécuritaire ;  

ATTENDU également que les demandes d'accompagnements pour les enfants à besoin 
particuliers physique ou psychologique sont en nette croissance d'année en année ; 

ATTENDU l'absence de soutien financier pour offrir des mesures d'accommodements 
appropriés aux enfants, plusieurs municipalités envisagent de mettre fin à leur offre de 
camps de jour tout simplement en privant ainsi l'ensemble des enfants de ce service ;  

ATTENDU la lettre de la FMQ du 10 juin 2024 demandant d'agir à la ministre des Affaires 
municipales et en appui à celle-ci ;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Breton ET RÉSOLU: 



�x QUE le préambule soit une partie intégrante de la présente résolution ; 
�x QUE la Municipalité La Guadeloupe soutienne la demande déposée par 

la FQM auprès de la ministre des Affaire municipales, le 10 juin 2024 
et propose les actions suivantes ; 

�x CONSTITUER, à court terme, un comité réunissant les parties concernées afin 
d'examiner en profondeur les enjeux liés aux camps de jour municipaux, dans 
l'optique �G�¶�X�Q�H���P�H�L�O�O�H�X�U�H���D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q de ce service par le ministère de l'Éducation ;  

�x METTRE en priorité la création d'une mesure financière dédiée spécifiquement 
aux camps de jour ; 

�x QUE cette résolution soit acheminée, à la FQM, à la ministre des Affaires 
municipales, au ministre de l'Éducation et à toutes les municipalités du Québec.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de La Guadeloupe, 
ce onzième (11e) jour de février 2025. 
 

______________________________                  
François Nadeau, 
Directeur général et greffier-trésorier 
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